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INTRODUCTION 

l. La dixierne reunion de la Conference des Ministres africains de l'industrie (CMAI), organisee 
conjointernent par Ia Commission economique des Nations Unles pour l'Afrique (CEA) et !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI), en cooperation avec le Gouvernement de 
la Republique du Senega~ s'est tenue a Dakar (Senegal), du 29 au 31 juillet 1991. 

2. Cette reunion avait essentiellement pour objet d'examiner, cornpte tenu du rapport de la reunion 
prealable du Comite intergouvernemental plenier d'experts sur !'industrialisation en Afrique, les progres 
accomplis dans !'industrialisation des pays africains. Un accent particulier a ete place sur !'examen et 
!'adoption du programme de la Decennie du developpement industriel de I'Afrique (DDIA), ainsi que sur 
!'elaboration et !'adoption de la Position commune africaine pour la quatrleme session de la Conference 
generale de l'ONUDI. Les Ministres ont egalement examine le projet de "Declaration de Dakar sur 
!'industrialisation et !'integration economique en Afrique". Ils ont en outre examine !es propositions du 
Comite intergouvernemental plenier d'experts sur !'industrialisation en Afrique et ont fait un certain 
nombre de recornrnandations concernant des mesures a prendre par Jes Etats membres, !es organisations 
intergouvernementales et la cornrnunaute Internationale pour accelerer !'industrialisation de la region. 

I. PARTICIPATION 

3. a) Les pays suivants etaient representes a la Conference: Algerie, Angola, Benin, Botswana, 
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Congo, Cote d'Ivoire, Egypte, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guinee, Guinee-Bissau, Jamahiriya Arabe Libyenne, Kenya, Lesotho, Malawi, Mali, 
Maroc, Maurice, Mozambique, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique-Unie de Tanzanie, Senegal, 
Soudan, Swaziland, Togo, Tunisie, Zambie, Zaire et Zimbabwe. 

b) Le Portugal, pays membre de l'ONUDI, etait represente en qualite d'observateur. 

c) Les representants des organes et institutions specialisees suivants du systeme des Nations 
Unies ont egalement participe a la reunion: Organisation Internationale du Travail (OIT), 
Organisation de !'aviation clvile internationale (OACI), Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture (FAO), Programme des Nations Unies pour le developpement 
(PNUD), Union Internationale des telecommunications (UIT) et Banque mondiale. 

d) L'Organisation de !'Unite africaine (OUA) et la Banque africaine de developpement (BAD) 
etaient egalement representees. 

,: ) Les representants des organismes et organisations intergouvernementaux et non
gouvernementaux suivants ont egalement pris part a la reunion: Centre regional africain de 
conception et de fabrication techniques (CRACFT), Centre regional africain de tecbnologie 
(CRAT), Communaute des lltats de l'Afrique de l'Ouest (CEAO), Communaute economique des 
Etats de l'Afrique centrale (CEEAC), Communaute economlque des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO), Institut de developpement economique et de planification (IDEP), Institut 
superieur africain de formation technique et de recherche (AIHTIR), Organisation africaine 
de la propriete intellectuelle ( OAPI), Organisation regionale africaine de normalisation 
(ORA.~), Secretariat du Commonwealth, National Board for Small Scale Industries (Ghana). 
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II. Point 1 de l'ordre du jour: OUVERTURE DE IA REUNION 

4. En accueillant le Premier Ministre du Senegal, S.E. M. Habib Thiam, a la dixieme Reunion de la 
Conference des Ministres africains de l'industrie, le Ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat 
du Senegal, S.E. M. Alassane Dialy Ndiaye, a smtligne le sens eleve des responsabilites que mettait le 
President de la Republique du Senegal a la cause du progres et de !'unite de l'Afrique et le role decisif 
accorde par les dirigeants africains a l'industrie dans le processus de developpement du continent. II 
a declare que Jes decideurs afrlcains de l'industrie avaient pour mission essentielle de definir et 
d'elaborer a !'intention des Chefs d'Etat et de gouvernement africains des propositions de programmes 
d'action pour la Decennie ii venlr. II a aussi mentionne !'important role d'appui joue par Jes secretariats 
de la CEA, de l'ONUDI et de l'OUA. 

5. Dans le cadre du developpement industriel du Senegal, le Ministre a souligne que !es annees 1981 · 
1990 representaient une evolution institutionnelle importante marquee par des changements structurels 

dans l'economie nationale, la poursuite et l'approfondissement du renouveau democratique et la qu~te 
de la cooperation et de !'integration africaines. Au plan economique, la politique de developpement avail 
vise a corriger Jes desequilibres macro-economiques et a creer !es bases d'une croissance economique 
saine. Au plan politique, le Senegal avait opte pour l'instauration et la consolidation d'un regime de 
pluralisme politique et de respect des droits de l'homme. 

6. La politique economique du Senegal comportait le desengagement de l'Etat des secteurs de 
production. Le Gouvemement favorisait vigoureusement le role du secteur prive dans l'economie 
nationa!e. II avail pris diverses mesures incitatives pour ameliorer le climat economique en faveur des 
entreprises industrielles et pour aider a leur restructuration et a la reconstitution d 'un solide potentiel 
de production. Les dernieres mesures prises en faveur du secteur prive comportaient une baisse des 
coftts des facteurs techniques de production et la promotion d'un meilleur climat institutionnel, fiscal et 
bancaire. Le Ministre a fait observer que ces mesures avaient ete promulguees par le Chef de l'Etat et 
etaient poursuivies avec engagement et vigilance par le Premier Ministre. 

7. Le Ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat a souligne le fait que le Senegal 
s'efforcerait d'assurer sa part de responsabilite dans la realisation des programmes que l'Afrique 
formulerait pour la Deuxieme DDIA. II a en outre fait valoir la necessite absolue de !'integration 
economique etant donne que l'Afrique comptait 14 pays sans littoral, 13 pays d'une superficie inferieure 
a 50,000 km2 et 23 pays comptant moins de 5 millions d'habitants. 

8. Pour conclure, ii a fait observer que les pays africains devaient optimiser Jeur potentiel de 
developpement industriel en mettant en oeuvre des projets industriels inter-pays et multinationaux. 

9, Le President sortant de la neuvieme reunion de la Conference des ministres africains de l'industrie, 
Son Excellence M. K.M. Kangai, a presente au nom de tous Jes ministres, ses remerciements au 
Gouvernement et au peuple senegalais pour leur chaleureux accueil. 

10. Se referant aux changements dramatiques qui se produisaient en Afrique et dans le reste du 
monde, sur le plan politique et economique, ii a souligne quelques-uns des problemes qui s'etaient poses 
et quelques-uns des evenements positifs qui s'etaient produits en Afrique depuis la nemieme reunion de 
la Ci\-lAI, deux ans auparavant, en particulier Ia naissance d'un nouveau pays, la Namibie. II a fait 
remarquer que les resultats economiques generaux des pays africains pendant cette periode avaient ete 
mediocres, pour des raisons bien connues, et que !es perspectives actuelles restaient sombres. II a note 
que de nombreux pays africains adoptaient des programmes d'ajustement et que le succes de ces derniers 
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dependrait de la capacite de croissance interne des pays africains interesses. II a souligne a cet egard 
l'interet qu'il y avait a considerer l'Afrique comme un bloc economique unique et !'importance cruciale 
qu'avait la creation de la Communaute economique africaine par le Traite qui avait ete signe par !es 
Chefs d'Etat et de gouvernement, a Abuja, (Nigeria) le 3 juin 1991. 

l 1. II a souligne que le secteur industriel jouait un rol.e particulierement vital dans Jes efforts de 
developpement de l'Afrique, notamment a cause de ses liens uniques avec Jes autres secteurs de 
l'economie. II a egalement note la necessite d'un appui financier de la part des pays developpes et des 
institutions multilaterales, en vue de developper Jes capacites manufacturieres de la region. Abordant 
la question de !'impact du developpement industriel sur !'environnement et des mesures severes de Jutte 
contre la pollution industrielle adoptees par Jes pays developpes, ii a souligne la necessite pour ces pays 
de fournir un appui supplementaire aux pays en developpement pour le financement de telles mesures, 
afin d'eviter qu'elles ne constituent un obstacle majeur a !'industrialisation, en particulier en Afrique. 

12. Le Ministre a rappele certaines activites importantes qui avaient ete entreprises depuis la neuvieme 
reunion de la CMAI, en particulier celles qui avaient mene a la proclamation de la Seconde DDIA par 
l'Assemblee generate des Nations Unies, !'elaboration des programmes nationaux et sous-regionaux pour 
la Seconde Decennie du Developpement Jndustriel de l'Afrique , ainsi que la mise au point finale de 
!'avant: projet de programme par le Groupe de travail d'experts gouvernementaux, en vue de sa 
presentation, pour examen et adoption, a la dixieme reunion de la Conference des ministres. II a conclu 
sa declaration en remerciant ses collegues du Bureau de la neuvieme reunion de la CMAI pour leur 
assistance et Jeur appui, ainsi que le Secretaire executif de la CEA, le Directeur general de l'ONUDI et le 
Secret.1ire general de l'OUA et leurs personnels pour avoir mis en oeuvre Jes decisions de la neuvieme 
reunion de la CMAI. 

13. M. Salif Ndiaye, Representant du Directeur general au developpement et a la cooperation 
economique internationale de !'Organisation des N12tions Unies, a souhaite la bienvenue a tous Jes 
participants et exprime sa gratitude au Gouvernement du Senegal pour avoir accepte d'accueillir la 
Conference. II a exprime Jes regrets de !'Organisation des Nations Unies pour l'incapadte dans laquelle 
s'est trouvee Ia Commission economique pour l'Afrique d'organiser la reunion a la date initialement 
prevue a cause de la situation qui regnait alors a Addis-Abeba. II a indique que !a presente reunion se 
tenait a un moment opportun qui permettrait de mettre !'accent sur le role que la cooperation 
econornique regionale avait a jouer dans !e process us d'industrialisation de I' Afrique. II a ajoute que la 
Conference se tenait au seuil de ia Seconde Decennie du developpement io.dustriel de l'Afrique moins 
de deux mois apres la signature, a Abuja (Nigeria), par Jes Chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Orgar.lsation de !.'Unite Africaine, du traite crear.t la Communaute economique africame. 

14. Rappelant que !es objectifs de la pren:iere Decennie n'avaient pas ete atteints, M. Ndiaye a souligne 
la faible performance du sec,,,ur manufacturier, qd avait continue d'etre marginalise j•1squ'a la fin des 
annees SO. Le secteur n'avait pas non plus joue un role important dans la transformation des economies 
africair1es. 

l ;. I! ,1 fait observer que Jes differents programmes mis en place pour faire face a la crise socio
economique des annees 80, tels que Jes Programmes d'ajustement structure! (PAS), n'avaient pas ameliore 
la situation economique de l'Afrique. En fait, durant cette periode, l'Afrique avait perdu une grande 
partie de son apparel! industriel. A la fin des annees 80, le secteur manufacturier demeurait marginal; 
la productivite industrielle etait encore faih!e; la contribution du secteur mam1facturier a l'cmploi etait 
reduite et le secteur ne degageait pas <l'excedents apt•reciables pouvant etre reinvestis. En outre, Jes 
perspectives de developpement industriel de l'Afriqu2 ne semblaient pas encourageantes a moins que Jes 
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pays d'Afrique ne fassent des efforts systematiques concertes, separement et collectivement, pour 
imprimer un nouvel elan au processus d'industrialisation. 

I 6. Ces tendances tenaient a des facteurs a la fois internes et externes. Certains des facteurs internes 
tenaient a l'instabilite de nombreux pays africains, a des catastrophes naturelles, a Ia faible productivite 
des investissements et a la mauvaise gestion des entreprises industrielles publiques. Parmi les facteurs 
externes, ii fallait noter la chute des cours des produits primaires, !'augmentation du coilt des 
importaµons d'equipement et de pieces de rechange essentiels, la diminution de !'aide exterieure en 
termes reels et le lourd fardeau du service de la dette. 

17. La proclamation d'une Seconde Decennie du developpement industriel de l'Afrique par l'Assemblee 
generale des Nations Unies, dans sa resolution 44/237 du 22 decembre 1989, etait une occasion que 
l'Afrique devait saisir et exploiter pour relever le defi du developpement et de !'industrialisation. A cet 
egard ii etait encourageant de conslater que la preparation du programme de la Seconde DDIA avail pris 
en compte un ensemble de priorites et de principes fondes sur !'experience de la premiere Decennie et 
sur Jes preoccupations mentionnees plus haut. M. Ndiaye a mis en relief cinq principes fondamentaux 
qu'il fallait prendre en compte, a savoir: (a) un developpement axe sur l'homme; (b) un developpement 
industriel par la base; (c) le choix d'une strategic de marche appropriee; (d) une strategic realiste de 
rehabilitation et ( e) la cooperation et !'integration regionales. 

18. S'agissant du premier principe, ii a reaffirme le caractere central de l'homme comme acteur et 
beneficiaire du processus de production. A ce propos, !es moyens de formation de l'Afrique, 
particulierement dans Jes sciences, la technologie et la gestion, devaient etre ameliores. En ce qui 
concernait le developpement industriel par la participation de la base, ii importait de disposer de 
programmes de developpement emanant de ceux qui seraient associes a leur mise en oeuvre. Dans cette 
perspective, ii a mis un accent particulier sur le role des femmes dans le developpement. 

19. S'agissant du troisieme principe, a savoir la strategie de marche appropriee, la liberalisation totale 
des echanges ne serait pas forcement la meilleure approche pour l'Afrique. Une politique protectionniste 
regionale bien definie et selective pourrait s'averer cruciale pour le decollage industriel de la region. 
II a cependant recommande d'eviter de faire preuve de dogmatisme a ce sujet. Concernant le principe 
d'une strategic realiste de rehabilitation, M. Ndiaye a fait observer que de nombreuses industries avaient 
ete creees sans tenir dilment compte de questions telles que la disponibilite des facteurs de production 
ou le potentiel du marche. On en etait ainsi arrive a creer de nombreuses industries non viables, danger 
contre lequel ii fallait se premunir en adoptant des criteres appropries de rehabilitation. 

20. Le cinquieme principe, celui de la cooperation ct de !'integration regionales, constituait un imperatif 
pour !'industrialisation. C'est pourquoi, au ~or:traire de la premiere DDIA, Jes aspects sous-regionaux et 
regionaux forment une partk distincte du progra,nme de la Seconde DDIA. 

21. Le representant du Directeur general all developpement et a la cooperation economique 
internationale a tenu a souligner une fois de plu; la necessite d'assurer une mise en oeuvre efficace du 
programme de la Seconde DDIA au moyen, notamment, de mecanismes de suivi aux niveaux national, 
sous-regional et regional. JI a aussi souligne le role important que devaient jouer la Commission 
economique pour l'Afrique, !es organismes sous-regiommx, regionaux et internationaux de ftnancement 
ainsi que Jes autres institutions specialisees des Nations Unies r!ans l'execution de ce programme. Pour 
conclure, ii a exprime, au nom du Directeur genera.I, sa profonde gratitude au President, au 
Gouvernement et au peuple du Senegal pour !cur genereuse et rhaleureuse hospitalite, ainsi que pour 
!es excellentes facilites mises a la disposition de taus !es pzrticiprnts. 
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22. L'Ambassadeur B. Dede, Secretaire general adjoint de l'OUA a exprime, au nom du Secretaire 
general de son Organisation, ses sinceres remerciements et sa gratitude a S.E. le President Abdou Diouf, 
au Gouvernement et au peuple senegalais, pour l'hospitalite chaleureuse et !es excellentes facilites mises 
a la disposition de la dixieme reunion de la Conference des ministres africains de l'industrie. 

23. n a souligne la determination de l'Afrique de changer son avenir, comme l'avait demontre 
l'evenement historique du 3 juin 1991 lorsque, au cours du 27eme Sommet de l'OUA, Jes dirigeants 
africains avaient signe un Traite portant creation de la Communaute economique africaine, evenement 
tout aussi significatif que la signature de la Charte de l'OUA, le 25 mai 1963. 

24. ;J a egalement souligne un autre facteur qui conferait une signification particuliere a la date choisie 
pour h tenue de la dixieme reunion, a savoir !'adoption du programme pour la Seconde Decennie du 
developpement industriel de l'Afrique (DDIA) proclamee par l'Assemblee generale des Nations Unies en 
1989. II a souligne a cet egard, que le programme de la Seconde DDIA devait etre considere comme un 
programme africain et a ajoute que son succes dependrait de la determination de l'Afrique ii oeuvrer 
pour sa realisation complete et effective. A cet egard, !'engagement de l'Afrique vis-a-vis du programme 
de la Seconde DDIA devait etre sans faille tant du point de vue politique que financier. 

25. Compte tenu de ce qui precede, M. Dede a identifie !es activites suivantes devant etre 
imperntivement mises en oeuvre au cours de la periode suivant !'adoption du nouveau programme: 
choisir deux ou trois projets ou programmes moteurs multinationaux specifiques a realiser a titre 
prioritaire; encourager le secteur prive africain, grace a des mesures incitatives appropriees, ii participer 
aux projets ainsi selectionnes et creer des co-entreprises multinationales pour executer ces projets. 

26. lnsistant sur la quatrieme session de la Conference generale de l'ONUDI prevue au mois de 
novembre 1991, le Secretaire general adjoint de l'OUA a souligne que l'Afrique, etant la moins 
industrialisee des regions en developpement, avait le devoir de veiller a ce que la quatrieme session de 
la Conference generale de l'ONUDI ne se limite pas a poursuivre le debat deja lance par le Conseil du 
developpement industriel. II a ajoute que l'Afrique devrait egalement se mefier de la "lassitude des 
confer,mces". Elle devrait plutot saisir la quatrieme session de la Conference generale comme etant une 
occasion de negocier le soutien international a ses efforts d'industrialisation et d'accroitre !es capacites 
de l'ONUDI a resoudre Jes problemes cruciaux de l'Afrique, notamment, la mise en oeuvre du programme 
de la :;econde DDIA, la creation d'un bureau regional de l'ONUDI pour l'Afrique et la mobilisation de 
ressources financieres suffisantes pour assurer le developpement industriel de l'Afrique. 

27. Avant de conclure, le representant de l'OUA a informe la reunion des dispositions prises en vue 
de !'examen et de !'approbation definitifs du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement 
economique et le developpement de l'Afrique (UNPAAERD) 1986 · 1990 et a instamment prie tous !es 
pays africains de prendre part a cet evenement important. II a aussi rendu un hommage particulier il 
l'ancien Secretaire executif de la CEA, Monsieur Adebayo Adedeji, qui a quitte le service des Nations 
Unies et au Directeur general de l'ONUDI, Monsieur Domingo L. Siazon Jr., et s'est declare convaincu que 
la cooperation entre Jes trois secretariats serait maintenue et renforcee pour la realisation du programme 
de la Seconde DDIA. 

28. I.e Secretaire general adjoint de l'OUA a termine son allocution en lan~ant un appel a la dixieme 
reunion de la Conference des ministres africains de l'industrie pour qu'elle adopte une declaration 
historique, la "Declaration de Dakar sur !'industrialisation et !'integration economique en Afrique". 
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29. Dans sa declaration, M. Domingo L. Siazon Jr, Directeur general de l'ONUDI, a exprime sa gratitude 
au Premier Ministre et, par son intermediaire, au President, au Gouvernement et au peuple senegalais 
pour !es excellentes facilites mises a la disposition de la Conference. II a aussi remercie le Comite 
intergouvernemental d'experts pour !es efforts qu'il avait deployes pour preparer la Conference, au cours 
de la semaine precedente. 

30. Le Directeur general a poursuivi en soulignant que !es problemes de l'Afrique ne s'etaient pas 
attenues au cours des 25 mois riches d'evenements qui s'etaient ecoules depuis la neuvieme Reunion de 
la Conference des Ministres africains de l'industrie tenue au Zimbabwe. Alors que, dans son ensemble, 
la production regionale avait augmente de 2,6% seulement en 1990, contre 3,3% en 1989, le taux de 
croissance de la valeur ajoutee dans le secteur manufacturier (V AM) de la region etait tombee de 3,3% 
en 1988 a 2,9% en 1989 et a 1,6% en 1990. Parallelement, le total de la dette exterieure de l'Afrique 
avait continue d'augmenter; a la fin de 1990, elle avait ete estimee a 271,9 milliards de dollars. Les 
economies africaines continuaient de reposer sur une base industrielle et productive tres fragile, avec, 
dans la plupart des pays de la region, tous !es signes d'une desindustrialisation. Aucune modification 
structurelle importante ou soutenue n'y avait ete relevee et l'Afrique comptait desormais 29 pays parmi 
!es moins avances sur un total de 42. Les annees 80 s'inscriraient a n'en pas douter, dans l'histoire, 
comme la Decennie d'un recul desastreux, la region apparaissant a la fin de la periode consideree comme 
plus pauvre qu'auparavant. 

31. Le Directeur general a note que la presente reunion avait lieu a un moment critique de l'histoire 
de l'Afrique oii !es changements profonds qui balaient le monde posaient des problemes aux dimensions 
multiples. L'apparition de nouveaux blocs et communautes economiques, !es sequelles de la guerre du 
Golfe, et !'evolution de !'Europe orientale et centrale, combines a une multitude d'autres facteurs bien 
connus, compliquaient davantage encore !es difficultes que connaissait la region. La chute constante des 
cours des produits de base, le fardeau insoutenable de la dette, la baisse en termes reels de !'aide au 
developpement et la diminution des flux de capitaux n'avaient fait qu'ajouter a ces fleaux que 
constituaient la pauvrete generalisee, !'inflation, le chomage, l'exode rural et !'urbanisation sauvage. Face 
a tous ces defis, l'Afrique n'avait d'autre issue que de compter sur elle-meme. L'enorme potentiel de la 
region et ses richesses humaines et naturelles etaient des atouts incomparables dans sa lutte pour la 
survie, le developpement et le bien-etre de ses populations. Le Directeur general a souligne que 
l'industrie en constituait un element capital et incomparable et que le programme de la Seconde DD!A 
constituait un cadre et un programme appropries pour assurer sa contribution efficace au bien-etre futur 
de la region. 

32. Le Directeur general a rappele que la Conference se tenait deux mois environ apres que !es Chefs 
d'Etat et de Gouvernement africain, reunis a Abuja, au Nigeria, eussent signe un traite etablissant une 
Communaute economique africaine, notant que ce texte historique accordait une priorite elevee a 
l'industrie. II a aussi fait remarquer que le programme de la Seconde DD!A s'inscrivait parfaitement dans 
l'objectif d'integration economique vise par le traite aux niveaux national, sous-regional et regional. Dans 
son orientation strategique, le programme reconnaissait aussi le role capital de !'agriculture et mettait 
en relief la necessite de renforcer !es liens entre !'agriculture et l'industrie. II a aussi insiste sur la 
rehabilitation industrielle et la revitalisation des entreprises publiques, tout en favorisant !'esprit 
d'entreprise privee en Afrique et en mettant !'accent sur le secteur des petites et moyennes industries 
ainsi que des entreprises du secteur informel. II a egalement rappele que le programme etait axe sur 
!es principes du marche, une importance particuliere etant donnee a !'integration economique aux 
niveaux sous-regional et regional. 
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33. II a souligne que la question du financement constituait l'un des problemes les plus importants que 
posait la mise en oeuvre du programme de la Seconde DDIA, ainsi d'ailleurs que la promotion du 
developpement industriel en general. Quelle que fut la volonte des pays africains d'assurer la mise en 
oeuvre du programme et de mobiliser des ressources en faveur du developpement, ii etait tout aussi 
evident que l'Afrique aurait besoin d'une assistance exterieure dans !es dix annees a venir, sous la forme 
d'investissements et d'aide de i'etranger. La question cruciale etait de savoir si l'Afrique pouvait creer 
Jes conditions necessaires pour attirer Jes investisscurs etrangers, d'autant plus que !es courants d'aide 
publique au developpement vers l'Afrique avail ete bien moins importants que prevu. C'etait pour cette 
raison que, dans son plan a moyen terme, l'ONUDI faisait une place particuliere a la mobilisation des 
ressourres financieres pour le developpement industriel. 

34. Decrivant brievement !es divers programmes de l'ONUDI en Afrique, le Directeur general a note 
que en plus des activites specifiquement liees a la DDIA et dont le coilt etait evalue a 8,6 millions de 
dollars pour chacun des trois exercices precedents biennaux et pour l'exercice a venir, l'Afrique avait 
toujours occupe une place de premier plan dans les activites de l'ONUDI. Au titre de la cooperation 
technique fournie par !'Organisation en 1990, 34,9%, soil 55,7 millions de dollars, etaient alles a 
l'Afrique, ce qui representait une augmentation de 6,5 millions de dollars par rapport a l'annee 
precedmte. L'ONUDI avail aussi encourage activement la promotion des investissements dans !'ensemble 
de la region, 52 projets d'investissement ayant ete menes a bien, pour une valeur totale de 138 millions 
de doll:1rs en 1990, contre 48 projets pour une valeur de 140,3 millions de dollars en 1989. 

35. Au cours des quatre annees precedentes, la demande de services de l'ONUDI s'etait developpee de 
fafon substantielle, demande a laquelle !'Organisation avail fail face en relevant le degre de 
sophistication de ses projets de cooperation technique. Voita bien qui soulignait la necessite de renforcer 
le caractere technique de !'Organisation, de clevelopper sa souplesse et sa capacite d'adaptation ainsi que 
de la rnettre en mesure de bien saisir !es 1-Jesoins des pays et des regions. Le role de l'ONUDI evoluait 
aussi dans d'autres domaines, particulierement dans le cadre du systeme tripartite de cooperation avec 
!es gouvernements et le PNUD, qui etait une source principale de financement des activites de l'ONUDI. 
La redefinition par le PNUD des rapports entre organisations dans le domaine de la cooperation 
technique ne pouvait que se repercuter sur !'evolution des structures de l'ONUDI. Celle-ci dev~ait done 
centrer ses efforts sur Jes types de services que le PNUD et les gouvernements beneficiaires attendraient 
d'elle dans !es annees a venir. A cet egard, le Directeur general a engage !es pays africains a participer 
activernent aux deliberations concernant la reorganisation proposee de l'ONUDI et en a appele a l'Afrique 
pour qu'elle assure a l'ONUDI son concours le plus solide possible afin de faire adopter dans !es meilleurs 
delais le budget et la restructuration de !'Organisation. 

36. Li Directeur general a rendu hommage a M. Adebayo Adedeji qui aliait bientot quitter ses fonctions 
de Secretaire executif de la CEA, soulignan.'. !es services eminents qu'i! avail rendus a l'Afrique et la 
cooperation exempiaire qu'il avait entretenue avec i'ONUDI dans !es efforts deployes en faveur de 
!'industrialisation de la region. II s'est declare convaincu que la cooperation traditionnelle de la CEA 
avec l'ONUDI se poursuivrait sous la direction de son successeur. 

37. II a egalement souligne !'importance que l'ONUDI accorde a la qualite de ses relations avec le PNUD 
et s'est felicite de la decision du Bureau regional du PNUD pour l'Afrique d'accorder une attention 
particuliere au secteur industriel et a la DDIA dans Ia composante regionale pour l'Afrique du cinquieme 
cycle de programmation du PNUD. Le Directeur general a egalcment remercie la Banque mondiale et 
la Banque africaine de developpement pour la qualite de leur appui et de leur concours, notant une 
convergence de vues croissante de l'ONUDI avec ces organisations, qui avait conduit ii un renforcement 
de la cooperation et du partenariat pour le developpement, dans !'assistance qu'e!les apportaient a 
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l'Afrique. Le Directeur general a conclu en exprimant son appui pour !'adoption proposee de la 
Declaration de Dakar sur !'industrialisation et !'integration economique en Afrique, notant que ce 
continent ne manquait ni de strategies ni de cadres politiques et que s'il trouvait la volonte et 
!'engagement necessaires pour Jes mener a bien, les resultats feraient plus que justifier les efforts 
deployes. 

38. La reunion a officiellement ete ouverte par S.E. M. Habib Thiam, Premier Ministre de la Republique 
du Senegal, qui a prononce une declaration qui a ete vivement appreciee et chaleureusement accueillie 
par tous Jes participants. Le texte de cette declaration est reproduit integralement a !'annexe IV du 
present rapport. 

III. Point 2 de l'ordre du jour: ELECTION DU BUREAU 

39. La Conference a elu a l'unanimite les membres suivants de son Bureau: 

- President : 
- Premier Vice-President : 
- Deuxieme Vice-President : 
- Troisieme Vice-President : 
• Rapporteur : 

Senegal 
Gabon 
Republique Unie de Tanzanie 
Malawi 
Algerie 

IV. Point 3 de l'ordre du jour: ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
ET ORGANISATION DES TRAVAUX 

40. La Conference a adopte l'ordre du jour suivant: 

l. Ouverture de la reunion 

2. Election du bureau 

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux 

4. Examen des recommandations de la reunion du Comite intergouvernemental plenier 
d'experts sur !'industrialisation en Afrique 

5. Questions diverses 

Admission du Panafrinn Congress (PAC) au Conseil du developpement industriel (CDI) en 
qualite d'observaieur 

6. Date et lieu de la ll eme reunion de la CMAI 

7. Adoption du rapport 

8. Cloture de la reunion 

41. La Conference a decide de proceder a !'examen du rapport du Comite intergouvernemental plenier 
d'experts sur !'industrialisation en Afrique paragraphe par paragraphe. 
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V. Point 4 de l'ordre du jour: EXAMEN DES RECOMMANDATIONS DE 
LA REUNION DU COMITE INTERGOUVERNEMENTAL PLENIER D'EXPERTS 

SUR L'INDUSTRIALISATION EN AFRIQUE 

42. Avant d'examiner le rapport du Comite intergouvernemental d'experts, la Conference des Ministres 
a ete informee par Jes representants de la Banque mondiale et de la Banque africaine de developpement 
des approches suivies par Ieurs organisations respectives pour soutenir le developpement industriel en 
Afrique. 

43. I.e representant de la Banque mondiale a signale que son Organisation mettait au premier plan 
!'importance du developpement de l'industrie et des entreprises comme moteurs de croissance. A cet 
egard, ii a insiste sur la convergence croissante des vues de la Banque avec celles d'organisations comme 
l'ONUDI et la CEA. La principale de ces convergences etait que !es actions menees dans le domaine 
industriel reposaient sur: a) un cadre politique et reglementaire propre a creer un climat propice a une 
croissmce dynamique des entreprises; b) un contexte organisationnel et institutionnel approprie 
permettant une interaction et un equilibre entre les facteurs de production et Jes entreprises etc) la mise 
en place de mecanismes de soutien entraines par Jes forces du marche favorisant Jes transferts de 
connaissances et d'information, !es apports de financement, Jes fournitures de technologie et l'acces aux 
marches. 

44. Le representant de la Banque mondiale a souligne que les matieres premieres et la main-d'oeuvre 
bon marche etaient remplacees comme facteurs principaux de competitivite et de croissance par: les 
compi1tences techniques et de gestion, le savoir-faire en matiere scientifique et de commercialisation, la 
qualit,\ des produits et la regularite des livraisons et !'integration des procedes de production par-dela 
Jes frontieres nationales et continentales. Cela tenait a l'interdependance croissante de l'economie 
mond1ale qui avait fait du commerce international une des principales sources de croissance. De la 
meme maniere, !es investissements etrangers et !es marches financiers internationaux qui leur etaient 
associ.es s'etaient developpes enormement tant par leur taille que par leur diversite. En fait, Jes amples 
differences de croissance entre !es pays tenaient en grande partie a leur degre d'integration dans 
l'economie mondiale. 

45. Etant donne qu'il etait plus que probable que la masse des capitaux disponible demeurerait aussi 
limite qu'a l'heure actuelle, l'Afrique aurait besoin d'attirer vers elle davantage d'investissements 
etrangers directs et de financements prives. A cette fin, elle devrait redoubler d'efforts pour rendre le 
climat des investissements prives plus porteur, particulierement pour Jes entreprises d'exportation. En 
effet, Jes indices abondaient montrant que la concurrence etait le principal stimulant a la modernisation 
et aux changements structurels et, par consequent, Jes inflechissements de politique devaient viser a 
renforcer le climat de concurrence dans la region en: a) eliminant Jes barrieres a l'entree et a la sortie 
grace il des reformes des reglementations; b) supprimant Jes restrictions tarifaires et non- tarifaires qui 
retarddent Jes changements structurels; c) elaborant des regles et des reglements de nature a attirer 
plutot qu'a decourager Jes investissements etrangers et d) mettant en place des systemes d'enseignement 
a vocation plus pratique adaptes aux besoins des consommateurs. Toute action dans ces domaines 
perme ttrait au continent de realiser son immense potentiel. 

46. Le representant de la Banque africaine de developpement (BAD), a pres avoir signale !'importance 
que son organisation attache a la Seconde DDIA etant donne le role determinant que cette Decennie est 
appelee a jouer dans !'industrialisation de l'Afrique a declare que le secteur industriel avail toujours ete 
l'un des domaines privilegies d'intervention du Groupe de la Banque Africaine de developpement. Par 
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exemple, au cours de la Decennie ecoulee (1980 - 1990), le montant cumuli' des prllts approuves par le 
Groupe de la Banque au titre du secteur industriel s'etait eleve a quelques 3 milliards de dollars. 

47. Pour l'avenir, la strategie adoptee par le Groupe de la BAD en faveur du secteur industriel s'etait 
inspiree des le~ons tirees de !'experience du passe et de la necessite d'imprimer une nouvelle dynamique 
a l'ensemble du secteur. Elle etait axee sur un certain nombre d'orientations fondamentales que l'on 
pouvait resumer en quatre points: a) le renforcement des relations d'interdependance entre !es secteurs 
productifs, principalement entre !'agriculture et l'industrie; b) le developpement du secteur prive; c) la 
valorisation des ressources humaines et d) la restructuration et !'amelioration de la productivite des 
unites industrielles existantes. 

48. L'objectif essentiel vise a travers chacune de ces orientations /itait de donner une nouvelle 
impulsion au secteur industriel, notamment par le renforcement du role du secteur prive en general et, 
en particulier, des petites et moyennes entreprises. Au niveau de chacune de ces orientations, le Groupe 
de la Banque Africaine de Developpement entendait renforcer et diversifier ses instruments 
d'intervention. Par exemple, la creation recente d'un guichet "secteur prive", permettant d'intervenir 
directement ou indirectement en faveur des entrepreneurs prives, en etait une bonne illustration. 

49. L'integration economique comme moyen de surmonter !es obstacles lies a l'etroitesse des marches 
nationaux constituait une preoccupation du Groupe de la BAD, qui y travaillait activement en vue de 
favoriser !'emergence de projets a caractere regional ou sous-regional. Enfin, le Groupe de la BAD se 
preoccupait de !'application dans des conditions d'irnpartialite et d'efficacite des legislations adoptees par 
de nombreux Etats membres pour encourager Jes investissements prives nationaux et etrangers, et 
mobiliser des ressources financieres non gen/iratrices d'endettement. 

50. En presentant le rapport de la reunion du Groupe lntergouvernemental plenier d'experts sur 
!'industrialisation en Afrique, M. H. Ly, Directeur general de la "Societe nationale d'etudes et de 
promotion industrielles" a, en sa qualite de President du Comite, declare que la reunion avait examine 
deux points importants de son ordre du jour: a) examen du projet de programme de la Seconde 
Decennie pour le developpement industriel de l'Airique; b) elaboration d'une position commune africaine 
pour la quatrieme session de la Conference generale de l'ONUDI en novembre 1991. La reunion a 
egalement examine divers rapports techniques elabores par !es secretariats. 

51. Concernant Jes questions decoulant de la neuvieme reunion de la CMAI, il a declare que la Journee 
de !'industrialisation de l'Afrique avait ete une reussite en 1990. Pour 1991 et 1992, le Comite avait 
recommande le theme de !'industrialisation et de !'integration economique en Airique, !'accent etant mis 
sur !es textiles et les materiaux de construction, respectivement. 

52. Lors de !'examen des rapports techniques, Jes experts avaient notamment recommande la creation 
d'un "reseau regional africain pour les produits agro-chimiques et !es machines agricoles" et !'evaluation 
des institutions sous-regionales et regionales de soutien. La necessite d'harmoniser !es activites de ces 
institutions avec celles des universites, des entreprises et des institutions de recherche-developpement 
avait ete soulignee. 

53. Les experts avaient examine en detail le projet de programme pour la Seconde DDIA, comportant 
une composante nationale et une composante sous-regionale et regionale. Apres avoir apporte des 
amendements au Programme de la Seconde DDIA, !es experts avaient recommande a la Conference des 
Ministres africains de l'industrie de !'adopter et de le presenter a l'Assemblee generale des Nations Unies, 
a sa quarante septieme session, en 1992. La reunion a en outre recommande la creation d'un groupe 
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de travail compose des representants de dix pays membres afin d'assurer le suivi de la mise en oeuvre 
du Programme. 

54. Pour ce qui etait de la position commune africaine pour la quatrieme session de la Conference 
generale de l'ONUDI en no·,embre 1991, le Comite avait demande aux pays africains d'apporter leur 
appui sans reserve a )'adoption du budget de l'ONUDI et a.vait fait des recommandations concernant la 
restructuration de l'Organisation. La reunion avait recommande a la Conference des Ministres africains 
de l'industrie de proposer a la quatrieme session de la Conference generale que la nouvelle structure 
comporte au moins trois postes de directeurs generaux adjoints. Un de ces trois postes serait attribue 
a I' Afrique. 

55. Au sujet du point de l'ordre du jour concernant Jes questions diverses, Jes experts avaient examine 
la question de la representation de l'Afrique dans les divers organes directeurs de l'ONUDI et 
recommande que le Groupe africain a Vienne tienne des consultations en vue de presenter une liste au 
Conseil du developpement industriel. La reunion avait egalement pris note de l'elaboration du cinquieme 
cycle de programmation du PNUD (1992 - 1996) et recommande que Jes Ministres africains demandent 
au PNUD d'accroitre le montant des ressources aliouees au secteur industriel. 

56. Le President de la Reunion du Comite intergouvernemental plenier d'experts sur !'industrialisation 
de l'Afrique a declare dans sa conclusion que le Comite avait adopte son rapport en meme temps que 
ses anr,exes composees de deux resolutions sur le programme de la Seconde DDIA et sur la position 
commune africaine a la quatrieme session de la Conference generate de l'ONUDI ainsi que d'un projet 
de declaration sur !'industrialisation et )'integration economique de l'Afrique. 

57. La Conference a examine le rapport ICE/1991/14/Rev.1 du Comite intergouvernemental plenier 
d'experts sur !'industrialisation de l'Afrique et a fait des observations et apporte des amendements ii 
certaini: paragraphes. Ces diverses observations et ces divers amendements sont resumes ci-apres. 

Paragraphes 20-25: Tournee de l'industrialisation en Afrique 

58. En ce qui concerne la Journee de l'industrialisation en Afrique OIA), Jes Ministres ont remarque 
que de nombreux pays africains avaient eu des problemes pour la celebration de la premiere JIA, le 20 
novembre 1990 et qu'il fallait degager davantage de ressources a cette fin. A ce propos, l'ONUDI a etc 
price d aider Jes pays africains en produisant et en distribuant un film, comme elle l'avait fait en 1990; 
elle a egalement ete priee d'elaborer d'autres documents d'information et materiaux promotionnels pour 
mediatiser la journee. 

59. La question de la date et de la pe•ivdicite de la JIA a egalement ete posee au cours de la 
discussion, compte tenu du fait que, en 1991, ceEe JIA aurait lieu pendant la quatrieme session de la 
Confermce generale de l'ONUDI (18-22 novembre 1991). De ce fait, de nombreux Ministres africains 
de l'industrie assisteraient a la Conference generate a Vienne et seraient done absents de leur pays. 
Cependant, comme le jour de la celebration de la Journee avait ete fixe par l'Assemblee generale dans 
sa resolution 44/237, la Conference n'a pas juge approprie de recommander la modification de la date 
de la Journee en 1991. 

Paragraphes 26-33: M!se en oeuvre des resolutions et decisions de la neuvieme reunion de la CMAI 

60. La Conference a approuve la proposition du Comite intergouvernemental d'experts demandant a 
l'ONUDI et au PNUD d'accro1tre le nombre de directeurs de l'ONUDJ par pays en Afrique. 
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Paragraphes 34-58: Rapports techniques 

61. En ce qui concerne !es institutions . techniques et technologiques sous-regionales et regionales, 
mentionnees au paragraphe 39 du rapport du Comite, !es Ministres se sont declares tres preoccupes par 
Jes difficultes financieres auxquelles ces institutions devaient faire face. Celle:.<i resultaient surtout de 
!'absence de soutien materiel reel de la part des pays africains qui avaient ete a l'origine de leur creation. 
Les pays membres ont done ete instamment pries de verser leur contribution car l'appui exterieur 
dependait de l'appui financier apporte par !es pays eux-memes. 

62. La Conference a suivi Jes experts qui avaient demande que le titre du reseau propose mentionne 
explicitement que celui-ci s'occupat de produits agro-chimiques et de machines agricoles. La Conference 
a approuve le principe de la creation de ce reseau. Elle a egalement demande que cette proposition de 
creation du reseau soit concretisee par une etude de faisabilite conforme a celle qui avait ere faite pour 
le Reseau d'informations et de services consultatifs et de developpement en matiere d'engrais (FADINAP) 
de la Commission economique et sociale pour l'Asie et le pacifique (CESAP). 

Paragraphe 35: (Texte fran~ais) remplacer "produits de premiere necessite" par "produits de base". 

Paragraphes 59-103: Examen du projet de programme pour la Seconde DDIA 

63. En ce qui concerne le role des secteurs prive et public (paragraphes 63 - 69 du rapport des 
Experts), la Conference a pris note des recommandations du Co mite sur le role complementaire des 
secteurs prive et public a prendre en consideration !ors de la mise au point du programme de la Seconde 
DDIA. Tout en faisant siennes ces recommandations dans leur ensemble, la Conference a mis !'accent 
sur Jes points suivants: 

a) Le succes de la Seconde DDIA dependrait de la competence et de l'efficacite des operateurs 
economiques qui, par essence, seraient !es principaux agents d'execution du programme 
d'industrialisation; 

b) Le secteur public avail joue un role dominant dans l'industrie africaine; ii etait necessaire 
d'ouvrir !es economies africaines et de favoriser une croissance saine des entreprises privees 
en tant que partenaires et agents du developpement industriel; 

c) Alors que la participation du secteur prive comprendrait les investissements etrangers, utiles 
pour !'injection de capitaux, de devises et de technologie, la Conference a estime que le 
programme devait etre axe principalement sur le deveioppement, !'expansion et le 
renforcement du secteur prive autochtcne. A ce, egard, un important programme de 
developpement de l'entreprenariat et t'.e promotion des petites et moyennes industries ainsi 
que du secteur informel s'imposait; 

d) L'accroissement de !'effort en faveur de l'entreprenariat et la promotion du secteur prive 
necessiteraient le soutien des pouvoirs publics par l'instauration d'un environnement porteur, 
l'etablissement d'infrastructures physiques et institutionnelles, l'octroi de credits et le 
renforcement des institutions non gouvemementales telles que Jes chambres de commerce, 
etc.; 

e) La performance des industries publiques africaines existantes avait generalement ete 
mediocre, caracterisee par une faible productivite, une sous-utilisation des capacites et une 



E/ECA/CM.18/CRP.5 
Page 13 

generation de pertes. Toutefois, la question du role futur des entreprises industrielles 
publiques devrait etre revue par chaque pays africain en fonction de sa situation propre, et 
cette revision ouvrirait toute une gamme d'options possibles, notamment: 

i) maintenir un certain nombre d'industries dans le secteur public pour des raisons 
strategiques; 

ii) gerer les entreprises publiques comme des entreprises commerciales, par le biais de 
la reduction des interventions de l'Etat, de l'octroi de l'autonomie de gestion, dans le 
but de realiser des profits; 

iii) la reorganisation et la restructuration, y compris la privatisation partielle par vente 
d'actions au secteur prive; 

iv) la privatisation totale, le cas echeant; 

v) la liquidation des entreprises industrielles publiques qui ne sont plus viables sur le 
plan economique; 

1) En examinant ces differentes options, les Etats africains tiendraient compte de leurs 
incidences sur l'emploi, les prix, la disponibilite de biens et de services et d'autres facteurs 
socio-economiques, afin de reduire au minimum les perturbations sociales et economiques 
pendant la periode transitoire. 

64. La Conference a fait remarquer que, dans la section du rapport concernant la conception, 
!'adoption, !'application et !'evaluation des resultats des programmes d'ajustement structure!, ii 
conviend.rait d'accorder davantage d'importance aux differences entre la situation socio-economique des 
divers pays africains. 

65. Les Ministres ont en outre souligne que le rapport devait insister encore davantage sur Jes 
incidences potentiellement negatives de ces programmes sur le developpement du secteur industriel ainsi 
que sur leurs incidences sociales. II conviendrait a cet egard de rechercher des mesures propres a limiter 
ces incidences negatives tout en permettant de retablir l'equilibre economique. 

Paragraphe 93 (Texte fran~ais ): Le changement propose par les Experts au sujet du paragraphe 
103 du document "Examen du projet de programme pour la Seconde Dccennie du developpement 
industriel de l'Afrique", CAMl.10.6/Vol.I: ICE/1991/6/Vol.I devait etre modifie et !'expression 
"technologie impraticable" devait se lire "technologie non operationnelle". 

Paragraphe 93: Supprimer le changement propose par les Experts au paragraphe 350 du 
document "Examen du projet de programme pour la Seconde Decennie du developpement 
industriel de I' Afrique", CAMI.! 0/6/V ol.I: ICE/ 1991/6/V ol.l. 

Paragraphe 96: Au cours de !'examen de la question de la composante sous-regionale et regionale 
des programmes, au paragraphe 96, la Conference a constitue un comite de 10 membres charge 
de controler la realisation du programme de la Seconde DDIA et d'en assurer le suivi. Ce comite 
etait compose comme suit: 
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Afrique du Nord: 

Afrique de l'Ouest: 

Afrique Centrale: 

Afrique de l'Est: 

Afrique australe: 

Algerie (membre du Bureau) 
Egypte 

Senegal (membre du Bureau) 
Cap Vert 

Gabon (membre du Bureau) 
Congo 

Republique Unie de Tanzanie (membre du Bureau) 
Kenya 

Malawi (membre du Bureau) 
Zimbabwe 

Par. 104-112: Position commune africaine pour la quatrieme session de la Conference generale de 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 

66. La Conference a debattu longuement de la reorganisation de l'ONUDI et a decide ce qui suit: 

a) L'Afrique devrait proposer que, en plus du poste de Directeur general, ii y ait trois Directeurs 
generaux adjoints. 

b) Independamment du nombre de pastes de Directeurs generaux adjoints qui serait finalement 
retenu, l'Afrique devrait s'efforcer d'en avoir un. 

c) Etant donne le role important que l'ONUDI doit jouer dans !'industrialisation des pays en 
developpement, et considerant que l'Afrique est la region la moins industrialisee du monde, 
elle devrait y etre representee au plus haut niveau. 

67. La Conference a decide de ne pas retenir la proposition du Comite d'experts tendant a etablir une 
rotation geographique entre Jes sous-regions africaines pour le paste de Directeur general adjoint lorsque 
celui-ci serait occupe par un Africain, etant donne qu'il s'agissait la d'un probleme interne au groupe 
africain. En outre, la Conference a engage !es Etats membres africains a s'efforcer de regler leurs arrieres 
de contribution afin de pouvoir exercer leur droit de vote a la quatrieme session de Ia Conference 
generale de l'ONUDI. 

68. La Conference a aussi examine longuement la question des nouveaux arrangements applicables aux 
depenses de soutien des organisations et decide que l'ONUDI devrait etablir avant la quatrieme session 
de la Conference generale un document de base pour permettre aux delegations africaines d'etre mieux 
preparees a reexaminer cette question !ors de la reunion preparatoire a la quatrieme session de la 
Conference generale de l'ONUDI. 

Par. 113-119 : Questions diverses 

69. Ence qui concerne la preparation du cinquieme cycle de programmation du PNUD, ii a ere propose 
que la Conference recommande que dans la mise en oeuvre du programme de la Seconde DDIA, ii soit 
fait appel le plus possible aux experts nationaux. 
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70. A propos des nouveaux arrangements concernant Jes couts d'appui, le representant du Directeur 
General au developpement et a Ia cooperation economique internationale de !'Organisation des Nations 
Unies a informe la Conference que c'etait la un sujet extremement complexe qui continuait de faire 
l'objet de consultations au sein du systeme des Nations Unies. II a fait cependant ressortir un certain 
nombre de principes fondamentaux lies a cette question, en particulier : 

a) la notion de cooperation tripartite (PNUD, Agences, Gouvernements); 

b) le renforcement et )'utilisation des capacites nationales ainsi que la decentralisation, l'objectif 
vise etant de renforcer !'execution des programmes et des projets par Jes entites nationales. 

II a fait reference a la resolution 44/211 ad op tee par l'Assemblee Generale en decembre I 989 et dont 
la mise en oeuvre est activement en cours au sein du systeme et fera l'objet d'une revue triennale par 
le Directeur General en 1992. 

71. La Conference a decide de reporter a la reunion preparatoire a la quatrieme session de la 
Conference generale de l'ONUDI la question de la nomination de membres africains aux organes 
directeurs de l'ONUDI. Toutefois, elle a reitere son appel aux Etats membres pour qu'ils reglent leurs 
arrieres de contribution au budget ordinaire de l'ONUDI de fa\on a ce qu'ils soient eligibles aux organes 
directeurs de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel et qu'ils recouvrent leur 
droit de vote. 

72. La Conference a examine Jes deux projets de resolution portant respectivement sur )'adoption du 
programme de la Seconde DDIA et sur la position commune africaine pour la quatrieme session de la 
Conference generale de l'ONUDI, ainsi que la Declaration de Dakar sur l'industrialisation et !'integration 
economique en Afrique. La Conference a adopte les resolutions et la Declaration de Dakar, avec des 
modifications. Ces textes figurent aux Annexes I, II, et III du present rapport. 

VI. Point 5 de l'ordre du jour: QUESTIONS DIVERSES 

73. A. ce point de l'Ordre du Jour, la Conference a note que la question de !'admission du Panafrican 
Congress au Conseil du Developpement Industriel (CDI) devait etre d'abord presentee au CDI lui-meme 
avant de l'etre a la Conference generale de l'ONUDI. Cette question devrait faire l'objet de consultations 
au seh du groupe africain de l'ONUDI. 

VII. Point 6 de l'ordre du jour: DATE ET LIEU DE LA ONZIEME REUNION DE LA CMAI 

74. Le representant de !'Ile Maurice a annonce l'offre de son gouvernement d'accueillir la onzieme 
reunion de la Conference des ministres africains de l'industrie en 1993. La Conference a accepte l'offre 
par acclamation. La Conference a decide que la date de la onzieme reunion de la CMAI serait arretee 
ulterieurement par consultations entre le Bureau, Jes secretariats des organisations (CEA, ONUDI et OUA) 
et le gouvernement hote. 

VIII. Point 7 de l'ordre du jour: ADOPTION DU RAPPORT 

75. A la derniere seance, le Rapporteur a presente le projet de rapport pour adoption par la 
Conference. II a souligne que le projet contenait toutes !es modifications apportees au rapport du Comite 
d'experts et comprenait les resolutions Res.l(X) sur !'adoption du programme pour la Seconde DDIA et 
Res.2(X) sur la position commune africaine pour la quatrieme session de la Conference generale de 
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l'ONUDI, ainsi que la Declaration de Dakar sur !'industrialisation et !'integration economique, telles 
qu'elles avaient ete modifiees par la Conference. 

76. La Conference a adopte le rapport et a autorise le secretariat a en etablir la version definitive 
compte tenu des amendements adoptes. 

IX. Point 8 de l'ordre du jour: CLOTURE DE LA REUNION 

77. La session officielle de cloture de la reunion s'est ouverte par la lecture solennelle par S.E. M. Y. 
KRAIBA, Ambassadeur d'Algerie au Senegal de la "Declaration de Dakar sur !'industrialisation et 
!'integration economique de l'Afrique" qui venait d'etre adoptee. 

78. Mr. Domingo L. Siazon Jr., Directeur general de l'ONUDI, a alors remercie tous ceux qui de pres ou 
de loin avaient contribue a la reussite de la dixieme reunion de la Conference des Ministres africains de 
l'Industrie. II a indique que la Declaration de Dakar et le programme pour la Seconde DDIA fourniraient 
a l'ONUDI une base importante pour !'elaboration de programmes appropries pour la region dans Jes 
annees a venir et a assure la Conference que son organisation continuerait a donner la priorite au 
developpement industriel de I' Afrique. 

79. II a ensuite remercie ses partenaires de la CEA et de l'OUA pour leur cooperation et leur soutien, 
et a conclu en rappelant que le succes de la Seconde DDIA ne pourrait etre assure que par le ferme 
engagement et Jes efforts soutenus de chacun. 

80. Parlant au nom du Directeur General au developpement et a la cooperation economique 
internationale de !'Organisation des Nations Unies, Mr. Salif Ndiaye a exprime son entiere satisfaction sur 
la maniere dont la reunion s'etait deroulee, en terme d'organisation materielle, de cooperation fructueuse 
entre la CEA, l'ONUDI et l'OUA ainsi que sur la qualite des interventions des delegues au cours des 
debats. 

81. II a ensuite remercie le president de la Conference pour avoir conduit les debats de fafon 
constructive, ce qui a permis d'aboutir a des resultats positifs pour le processus d'industrialisation de 
l'Afrique dans Jes annees 1990. 

82. II a enfin souligne la determination du Directeur General et de la CEA d'entreprendre tout ce qui 
serait possible afin de permettre !'execution des decisions de la reunion. 

83. Dans son discours de cloture S.E. M. Alassane D. NDIAYE, Ministre de l'Industrie du Commerce et 
de l'Artisanat du Senegal et President de la dixieme reunion de la Conference des Ministres africains de 
l'Industrie, a reaffirme que son pays etait honore d'avoir eu a abriter et a presider cette Conference qui 
a represente un tournant dans !'effort commun des pays africains pour jeter les bases d'une industrie 
africaine viable, competitive et integree. II a rappele que Jes travaux de la Conference se sont 
grandement inspires de l'allocution de S.E. Mr. Habib Thiam, Premier Ministre du Senegal qui a 
clairement defini Jes defis majeurs qui se posent a l'Afrique dans les annees 90 et les voies a suivre pour 
les relever, en particulier par le biais de !'integration economique regionale, en conformite avec les 
efforts inlassables de S.E. Mr. Abdou Diouf, president de la Republique du Senegal pour l'avenement 
d'une Afrique unie, forte et prospere, et plus particulierement pour !'integration economique et politique 
de la sous-region de l'Afrique de l'Ouest. 
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84. II a mis l'accent sur !'importance de la Declaration de Dakar sur l'industrialisation et !'integration 
economique de l'Afrique adoptee par la Conference qui traduisait le theme central des travaux, a savoir 
comment le secteur industriel devait jouer un role moteur dans l'avenement de la communaute 
economique africaine. II a egalement mis !'accent sur un autre aspect important de la conference a 
savoir !'adoption du programme de la Seconde DDIA qu'il faudra s'efforcer d'executer entierement aux 
niveaux national, sous-regional et regional. 

85. II a poursuivi en indiquant qu'une des taches principales de la Conference avait ete de definir ce 
que deuait etre la position commune africaine pour la quatrieme session de la Conference Generate de 
l'ONUDI qui aura lieu en novembre 1991, a Vienne. Tout en renouvelant ses remerciements au Directeur 
general pour ses efforts en faveur de l'Afrique ii a reaffirme la necessite pour l'ONUDI de continuer a 
accorder la priorile a l'Afrique, region la moins industrialisee du monde. 

86. Parlant au nom des Ministres, S.E. M. J.F. Wapakabulo, Ministre de l'Industrle et de la technologie 
de l'Ouganda a remercie le President, le peuple et le gouvernement du Senegal d'avoir bien voulu abriter 
la conference, et a rappele le role du Senegal dans le developpement de la cooperation et de !'integration 
economiques en Afrique. II a egalement fait adopter par la Conference, une motion de remerciement 
contenue dans !'Annexe V du present rapport. 

87. L1 reunion de la dixieme Conference des Ministres africains de l'lndustrie a alors ete declaree 
officiellement close, le 31 juillet 1991 a 19h45. 
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ANNEXE I 

Resolution l{X): 
Adoption du programme de la Seconde Decennie 
du developpement industriel de l'Afrlque (DDIA)1 

La Conference des Ministres africains de l'industrie, reunie a sa dixieme session a Dakar (Senegal), 
du 29 au 31 juillet 1991; 

Rappelant la resolution 35/66B de l'Assemblee generale qui a proclame !es annees 80 Decennie 
du developpement industriel de l'Afrique (DDIA); 

Tenant compte du rapport sur !'evaluation independante a mi-parcours de la DDIA par !es membres 
de l'equipe d'evaluation chargee d'evaluer la mise en oeuvre de la Decennie et qui a notamment montre 
que celle<i n'avait pas atteint Jes resultats escomptes; 

Rappelant la resolution 2 (ix) adoptee par la Conference des Ministres africains de l'industrie a sa 
neuvieme reunion tenue a Harare (Zimbabwe), du 29 mai au 1 er juin 1989 relative a la proclamation 
d'une Seconde Decennie du developpement industriel de l'Afrique et a !'elaboration d'un programme pour 
la Decennie; 

Rappelant la resolution AHG/Res.180 (XXV) de juillet 1989, adoptee par l'Assemblee de Chefs d'Etat 
et de gouvemement de !'Organisation de !'Unite africaine demandant notamment la proclamation d'une 
Seconde DDIA; 

Rappelant aussi la resolution GC.3/10 du 23 novembre 1989 adoptee par la Conference generale 
de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel a sa troisieme session, qui 
preconisait aussi la proclamation par l'Assemblee generate a sa quarante-quatrieme session ordinaire 
d'une Seconde Decennie du developpement industriel de l'Afrique; 

Notant la resolution 709 (XXVI) de la Conference des Ministres de la CEA relative a la Seconde 
Decennie des Nations Unies pour le developpement industriel de l'Afrique (1991-2000) qui, notamment 
a charge la dixieme reunion de la Conference des Ministres africains de l'industrie de presenter a 
l'Assemblee generate a sa quarante-slxieme session ordinaire, par l'intermediaire du Conseil economique 
et social, le programme de la Seconde Decennie, accompagne de recommandations relatives aux 
modalites pratiques de sa mise en oeuvre et de son suivi, et notamment !es directions a suivre en vue 
de la mobilisation des fonds necessaires pour financer le programme aux niveaux nationai sous-regional 
et regional; 

Faisant observer a la vingt-septieme reunion de la Conference des Ministres de la CEA que, par 
suite du report imprevu de la dixieme reunion de la CMAI du 10 au 12 juin 1991 aux 29 au 31 jui!let 
1991, il n'avait pas ete possible de soumettre le programme de la Seconde DDIA au Conseil economique 
et social a sa Seconde session ordinaire de 1991 tenue en juillet 1991 et, que par consequent, ii ne serait 
pas possible de le soumettre a l'Assemblee generale a sa quarante sixieme session ordinaire; 

1 Le Maroc a emis des reserves sur les atineas 4, 9 et IO du preambule. 
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Rappelant en outre la resolution 44/237 de l'Assemblee generale en date du 22 decembre 1989 
qui a proclame Jes annees 1991-2000 Seconde Decennie du developpement industriel de l'Mrique et le 
20 novembre Journee de !'industrialisation de l'Afrique; 

~e felicitant de la signature, le 3 juin 1991, par les Chefs d'Etat et de gouvernement des Etats 
membres de l'OUA reunis a Abuja (Nigeria), du Traite portant creation de la Communaute economique 
africair,e; 

{:onsciente des incidences importantes de ce traite, notamment eu egard ii son article 48 
concernant l'industrie; 

I. Decide d'adopter le programme pour la Seconde Decennie du developpement industriel de 
l'Mrique (1991 • 2000) contenant le volet national et Jes volets sous-regionau:x et regional figurant dans 
le dorument CAMl/10/6:lCE/1991/6 (Vol.I et 2); 

, . Decide de creer un groupe de travail de dix membres qui seront designes par la CMAl tous 
!es deux ans et qui sera compose des membres du Bureau et de cinq membres supplementaires 
representant chacune des sous-regions, pour assurer le suivi des progres realises dans la mise en oeuvre 
du programme; 

~•. Demande aux secretariats de l'ONUDI et de la CEA, en coordination avec d'autres institutions 
finand!res et techniques internationales concernees, et conformement aux rnecanismes prevus par !es 
programmes sous-regionau:x et regional, d'assurer la mise en oeuvre du programme; 

,,. !:riJ.l le Directeur general de l'ONUDI de presenter le programme de la Seconde DDlA a la 
q uatrieme session de la Conference generale de l'ONUDI, par l'intermediaire du Conseil du 
developpement industriel a la reprise de sa huitieme session; 

:i. Lance un appel a la Conference generale de l'ONUDI a sa quatrieme session, pour qu'elle 
fasse sien le programme de la Seconde DDIA et lui accorde son plein appui en assurant notamment des 
ressources adequates pour aider !es pays et les organisations intergouvernementales sous-regionales 
africains a mettre en oeuvre aussi bien le volet national que les volets sous-regionaux et regional du 
programme; 

<,. Prie en outre la vingt-septieme reunion de la Conference des Ministres de la CEA de 
presenter pour adoption le programme de la Seconde DDL\ a I' Assemblee generate a sa quarante
septiene session ordinaire, par l'intermediaire du Conseil economique et social a sa Seconde session 
ordinaire de 1992, et prle l'Assemblee generale de fournir a la CEA des ressources accrues pour lui 
permettre d'aider efficacement Jes pays et Jes organisations sous-regionales africains ll mettre en oeuvre 
et a su ivre le programme aux niveaux national, sous-regional et regional; 

7 . Lance un appel aux pays africains et aux organisations intergouvernementales africaines, en 
particulier Jes institutions financieres pour qu'ils prennent les mesures permettant d'assurer la realisation 
du programme de la Seconde DDIA et donnent priorite a la mobilisation de leurs propres ressources 
financieres en vue de la realisation et du suivi du programme; 

8. Lance egalement un appel ii la communaute internationale, en particulier aux institutions de 
financement bilateral et multilateral pour qu'elles accroissent de maniere sensible leurs contributions au 
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secteur industriel des pays africains de fafon a assurer, de maniere durable le succes de la mise en 
oeuvre du programme; 

9. Prie instamment Jes institutions financieres internationales, en particulier la Banque mondiale, 
le Fonds monetaire international et la Banque africaine de developpement pour qu'elles appuient sans 
reserve le programme de la DDIA, afin d'en assurer la pleine et efficace realisation aux niveaux national 
et sous-regionali 

10. Lance egalement un appel au Programme des Nations Unies pour le developpement pour qu'il 
affecte, dans le cadre de la composante regionale pour l'Afrique de son cinquieme cycle de 
programmation (1992-1996) des ressources suffisantes aux activites de soutien du programme; 

11. Prie le Directeur general de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
et le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique, en cooperation avec le Secretaire 
general de !'Organisation de !'Unite Africaine d'entreprendre des actions de suivi pour promouvoir, aux 
niveaux national, sous-regional et regional, des activites visant a appuyer le programme et de presenter 
conjointement des rapports biennaux sur la mise en oeuvre du programme a la Conference des Ministres 
de la CEA et a la Conference generate de i'ONUDI, par l'intennediaire de la Conference des Mlnistres 
africains de l'industrie. 
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quatrieme session de la Conference generate de l'ONUDI 

ta Conference des Ministr es africains de l'industrie, a sa dixieme session ordinaire tenue a Dakar 
{Senegal), du 29 au 31 juillet 1991, 

Rappelant la decision GC.:I/Dec.31 de la troisieme Conference generate de l'ONUDI concernant la 
quatrieme session de la Conference, la decision IDB. 7 /Dec.25 dans laquelle figure une liste des questions 
a examiner pour !'adoption de I 'ordre du jour de la quatrieme session de la Conference et la decision 
IDB.8/Dec.4 portant adoption d1i cet ordre du jour complete, et insistant sur la necessite pour !es pays 
africains de soigneusement preparer la quatrieme session de la Conference generate de l'ONUDI; 

lnqyrete des consequence~ negatives sHr Jes fragiles economies africaines de la crise economique 
mondiale persistante qui ont ete Kggravees par l'accroissement de la dette exterieure, l'effondrement des 
cours des produits de base et la haisse en valeur reelle des flux de ressources vers l'Afrique; 

Resolue a faire en sorte que le secteur industriel apporte une contribution efficace au redressement, 
a la croissance soutenue et a l'integration de I' Afrique; 

Considerant l'interet que l'Afrique porte a Ia misc en oeuvre rapide du programme de la Seconde 
DDIA, qu'elle vient d'adopter; 

Soulignant !'importance de la quatrieme session de la Conference generale de l'ONUDI en tant 
qu'em:einte pour promouvoir la cooperation a l'appui de !'industrialisation et de la transformation 
structurelle des economies africaines; 

Consciente de la necessite de renforcer et d'accroitre la capacite de l'ONUDI de maniere a lui 
permettre de continuer a faire face efficacement aux besoins des pays d'Afrique; 

1. Adopte la Position commune africaine a la quatrieme session de la Conference generate, qui 
figure dans l'appendice a la presente resolution; 

2. Prie le President de la di.xieme reunion de la Conference des Ministres africains de l'industrie 
de convoquer l Vienne une reunion preparatoire des delegations africaines avant l'ouverture de la 
quatrieme session de la Conference generale de l'ONUDI; 

3. Engruie tous les pays afrkains a participer activement a la quatrieme session de Ia Conference 
generale de l'ONUDI, en vue de faire adopter la position commune africaine; 

4. Reaffirme son appreciation pour Jes efforts du Directeur general de l'ONUDI a l'endroit de 
l'Afri()ue et Jui reitere son soutien; 

5. Prie instamment le Conseil du developpement industriel de l'ONUDI d'adopter le budget I 992-
93, tout retard pouvant etre prejudiciable a l'Afrique; 
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6. Prie le Directeur general de l'ONUDI de transmettre le rapport de la dixieme reunion de la 
Conference des Ministres africains de l'industrie, accompagne de la Position commune africaine, ii tous 
Jes Etats membres de l'ONUDI et de le presenter en tant que document officiel a la reprise de la huitieme 
session du Conseil du developpement industriel et ii la quatrieme session de la Conference generale de 
l'ONUDI; 

7. Prie le Secretaire general de l'OUA et le Secretaire executif de la CEA de fournir !'assistance 
necessaire aux delegations africaines a la quatrieme session de la Conference generale de l'ONUDI. 
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l.a Position commune africaine se fonde sur l'imperieuse necessite de voir le succes de la Seconde 
Decennie du developpement industriel de I' Afrique. A cet effet, le Conseil des Ministres africains de 
l'industrie lance un appel pressant a la communaute internationale pour qu'elle trouve d'une part une 
solution durable et definitive au probleme de la dette exterieure des pays africains, et d 'autre part 
contribue a la juste remuneration des matieres premieres, pour permettre a l'Afrique de financer son 
developpement et particulicrement son industrialisation. 

a) La Seconde Decennie du developpement industriel de l'Afrique (DDIA) 
(point l 4 de l'ordre de jour provisoire de la quatrieme session de la Conference generale de 
ro~UDI) 

Etant donne !'importance du role de l'ONUDI dans !'industrialisation des pays en developpement 
et compte tenu du faible niveau d'industrialisation de l'Afrique, la quatrieme session de la Conference 
generde de l'ONUDI devrait prcndre les decisions concretes suivantes concernant le programme de ia 
Seconde DDIA: 

i) faire sien/approuver le Programme de la Seconde DDIA, le declarer programme de la plus 
haute priorite de l'ONUDI et prier le Directeur-General de l'ONUDI d'ajuster le programme 
de travail de !'Organisation, de fafon a fournir un plus grand appui aux pays et 
organisations africains dans leurs efforts pour mettre en oeuvre le programme de la Seconde 
DDL,\; 

ii) prier le Directeur general de l'ONUDI de veiller, dans la realisation du Plan a moyen terme 
(1992 • 1997) et !ors de la redaction de tous les plans futurs pour examen par !es organes 
directeurs de l'ONUDI, durant la Decennie, de tenir compte de la Seconde DDIA et des efforts 
de l'Afrique pour promouvoir !'integration et la cooperation economiques sous-regionale et 
regionale, et aussi de renforcer la capacite de l'ONUDI a aider Jes pays africains, sur 
demande, dans !es domaines suivant~: 

identification, preparation, execution et suivi des projets; 

preparation, evaluation et negociation de specifications, d'appels d'offre et de contrats; 

production, commercialisation et distribution de biens essentiels de consommation, de 
biens intermediaires et de biens d'equipement, particulierement dans le cadre sous
regional et regional; 

acquisition et adaptation de technologie, gestion des entreprlses et services de 
consultants; 

planlfication industrielle et misc en place d'un appui institutionnel. 
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b) 

iii) allouer des ressources suffisantes pour aider a la mise en oeuvre efficace du programme de 
la Seconde DDIA pour !'industrialisation rapide de l'Afrique, conformement aux objectifs et 
principes de ce programme; 

iv) prier le Directeur General de l'ONUDI, en cooperation avec le Secretaire executif de la CEA 
et le Secretaire general de l'OUA d'accorder une priorite elevee a la mobilisation des 
ressources financieres externes pour !'execution du programme de la Seconde DDIA, 
notamment en organisant des reunions de promotion des investissements, des reunions de 
solidarite et des consultations sur le financement industriel en ce qui concerne 
particulierement le programme de la Seconde DDIA, et d'accorder la priorite aux pays 
africains dans la mise en oeuvre des programmes et des operations concernant la promotion 
industrielle; 

v) prier le Directeur General de l'ONUDI, le Secretaire executif de la CEA et le Secretaire 
general de l'OUA d'intensifier leur cooperation pour fournir aux organisations 
intergouvernementales africaines !'assistance necessaire pour renforcer le role du secteur 
industriel dans la mise en oeuvre du volet sous-regional de la DDIA dans le cadre de la 
Communaute economique africaine. 

vi) prier le Directeur general de l'ONUDI de faire participer !es instituts et organisations 
regionaux africains tels que l'Institut superieur africain de formation technique et de 
recherches (AIHTIR), le Centre regional africain de conception et de fabrication techniques 
(CRACFT), le Centre regional africain de technologie (CRAT), !'Organisation regionale 
africaine de normalisation (ORAN), etc. a la realisation et au suivi du programme de la 
Seconde DDIA. 

Mise en valeur des ressources humaines 
(Point 19 de l'ordre du jour provisoire de la quatrieme session de la Conference generale) 

Dans le cadre de leurs programmes nationaux pour la Seconde DDIA, !es pays africains ont fait une 
place a la mise en valeur des ressources humaines, en particulier dans !es domaines suivants: 

i) la mise en valeur des ressources humaines pour le developpement industriel; 

ii) le renforcement de la base scientifique et technologique pour le developpement industriel; 

iii) le developpement des capacites entreprenariales. 

La Conference generale devrait, a sa quatrieme session, convenir des mesures d'appui ci-apres: 

i) prier le Directeur general de l'ONUDI d'aider, sur demande, les pays africains a realiser des 
etudes sur l'offre et la demande de main-d'oeuvre dans le secteur manufacturier, a mettre 
a jour les etudes qui existent et a proposer des mesures specifiques pour combler le deficit 
de l'offre; 

ii) engager Jes pays developpes et les pays nouvellement industrialises a appuyer Jes efforts faits 
par les pays africains pour former leur main-d'oeuvre industrielle et technologique, 
notamment en fournissant une assistance aux institutions regionales, sous-regionales et 
nationales de formation, y compris la creation de centres techniques specialises pour des 
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branches industrielles particulieres, la recherche-developpement, etc., et en incluant dans 
leurs programmes d'assistance technique et de cooperation des elements de formation au 
profit de ressortissants africains; 

Ei) engager Jes institutions d'assistance/organismes donateurs et, en particulier, !es institutions 
monetaires et de financement du developpement a veilier a ce que leurs programmes 
destines aux pays africains accordent une priorite elevee a la formation de la main d'oeuvre 
industrielle et technologique, en particulier a la formation d'entrepreneurs africains. 

c) ~1obilisation de ressources financieres pour le developpement industriel 
(point 26 de l'ordre du jour provisoire de la quatrieme session de la Conference generale de 
l ONUDI) 

I.a mise en oeuvre reussie du programme de la Seconde DDIA dependra essentiellement de la 
capacite des pays africains a mobiliser et a utiliser efficacement !es ressources financieres internes et 
externes. Compte tenu des incertitudes concernant l'apport des ressources financieres necessaires a 
l'accellration du developpement industriel de l'Afrique et compte tenu de I'ampleur de ces ressources, 
en particulier exterieures, les mesures suivantes sont proposees: 

i) Jes institutions bilaterales ct multilaterales de financement du developpement, notamment 
Jes banques regionales de developpement, le Fonds de developpement regional de la CEE 
et la Banque europeenne d'investissement doivent allouer des fonds speciaux au 
developpement industriel de l'Afrique et aider a la realisation des etudes necessaircs pour 
faciliter les decisions d 'investissements; 

ii) Jes pays developpes doivent, en particulier dans leurs programmes d'assistance bilaterale, 
consacrer une place particuliere a la promotion de !'industrialisation de l'Afrique, notamment 
en encourageant !es investissements etrangers directs dans le secteur industriel de l'Afrique; 

iii) les programmes actuels ct futurs d'amenagement structure! doivent aller au-defa des 
necessites macro-economiques et donner la priorite a l'accroissement des investissements 
dans le secteur industriel; 

iv) le Directeur general de l'ONUDI doit continuer a organiser, en cooperation avec le Secretaire 
executif de la CEA et le Sccretaire general de l'OUA, des forums/tables rondes pour Jes 
investissements, en particu!ier pour la promotion de projets industriels sous-regionaux ainsi 
que des reunions consultatives sur le financement industriel de l'Afrique. 

d) ,\rrangements futurs en matiere de depenses d'appui des organisations 

Les vues des Etats membres africains auront d'autant plus de poids que, de toutes !es regions, c'est 
l'Afrique qui sera la principale beneficiaire, dans les annees a venir, de !'assistance technique au sens 
classique du terme. Le regime nouveau, qui devrait entrer en vigueur en janvier 1992, comporte encore 
des incertitudes pour Jes institutions specialisees interessees, aussi bien en ce qui concerne les activites 
qu'elles devront realiser que !es ressources dont elles pourront disposer. La decision 90/26 du Conseil 
d'administration du PNUD prevoit de telles dispositions mais aucun accord n'a encore ete realise dans 
ce domaine. 

La Conference generale devrait, a sa quatricme session, preconiser Jes mesures d'appui ci-aprcs: 
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e) 

i) ii conviendrait de veiller a ce que !es arrangements futurs en matiere de depenses d'appui 
des organisations determinent clairement !es roles des trois partenaires: PNUD, ONUDI et 
gouvernements; ii faudrait aussi prendre des dispositions transitoires adequates et veiller a 
ce que des ressources suffisantes soient disponibles pour l'appui technique aux programmes 
et aux projets, de fa~on a ce que !es institutions puissent realiser leurs activites sans 
perturbations; 

ii) l'ONUDI devrait d'une part renforcer son approche integree par programmes sectoriels dans 
sa strategie de developpement industriel, en rempla~ant l'approche par projets par l'approche 
integree par programmes et, d'autre part, renforcer et elargir Jes programmes de gestion 
strategique du developpement industriel, aux niveaux national, sous-regional et regional. Des 
ressources adequates devraient etre affectees a cette activite de fa~on que cette approche 
puisse etre appliquee efficacement, en particulier pour la formulation des programmes 
interessant l'Afrique; · 

iii) ii faudrait prier le Directeur general de l'ONUDI de diligenter !'examen et !'approbation des 
demandes d'assistance faites par !es pays africains dans le cadre de la DDIA. 

Developpement et transfert de technologie 
(point 18 de l'ordre du jour provisoire de la quatrieme session de la Conference generate de 
l'ONUDI) 

Dans le domaine du developpement et du transfert des technologies, la dependance de l'Afrique 
a l'egard du reste du monde est tres elevee et continuera vraisemblablement a le rester pendant 
longtemps, avec des incidences graves sur !es ressources financieres deja insuffisantes de l'Afrique et 
l'etablissement de l'auto-suffisance. 

En vue de contribuer a !'amelioration de cette situation, !es mesures ci-apres sont proposees: 

i) la cooperation Sud-Sud devrait etre encouragee, notamment pour la mise au point et le 
transfer! des technologies appropriees, la R-D, la commercialisation des resultats de la 
recherche et la mise au point de prototypes; 

ii) !'assistance apportee par l'ONUDI aux pays africains devrait viser a renforcer !es institutions 
regionales, sous-regionales et nationales s'occupant de la mise au point des techniques, de 
R-D et de la formation technique correspondante, de l'apport d'information sur !es techniques 
appropriees, de l'offre de conseils techniques pour le choix et !'acquisition des techniques, 
la negociation des contrats, le choix du materiel et la recherche des matieres premieres, sur 
demande des pays interesses; 

iii) Jes pays developpes sont instamment pries de renforcer leur appui aux institutions africaines 
s'occupant de la mise au point et de !'adaptation des techniques, de R-D et de formation 
technique specialisee, de financer et d'aider a organiser, par l'intermediaire de l'ONUDI, des 
missions speciales pour des techniciens africains selectionnes, dans des institutions 
techniques et dans des institutions de R-D situees dans d'autres pays en developpement ainsi 
que dans des pays developpes; 

iv) l'ONUDI devrait maintenir une etroite cooperation avec !es organisations internationales et 
!es organisations africaines s'occupant de la mise au point et du transfert des techniques, 
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notamment le Centre regional africain de la technologie (CRAT), le Centre regional africain 
de conception et de fabrication techniques (CRACFT), l'lnstitut superieur africain de 
formation technique et de recherches (AIHTIR), !'Organisation africaine de la propriete 
intellectuelle (OAP!), !'Organisation mondiale de la propriete inte!Iectuelle (O',,IPI), et 
!'Organisation regionale africaine de normalisation (ORAN); 

t) Industrialisation des pays !es moins avances (PMA) 
(point 15 de l'ordre du jour provisoire de la qnatrieme session de la Conference generale de 
l'ONUDI) 

Sur Jes 42 PMA du monde, 29 sont en Afrique, et ce nombre s'accroit. De ce fait, !'industrialisation 
des PMA africains, en tant que base de la 1ransformation economique, est un instrument majeur de la 
lutte generale pour !'amelioration de la situation socio-economique de l'Afrique et la mise en place d'une 
base sollde pour l'independance economique" Les mesures ci-apres sont proposees pour accelerer 
!'industrialisation des PMA africains: 

r, les programmes d'amenagement appuyes par la Banque mondialeiFMI devraient porter 
particulierement sur la rehabilitation, la maintenance et !'amelioration des installations de 
production ainsi que sur la promotion des liens agro-industriels, en particulfer pour la 
satisfaction des besoins des marches nationaux et sous-regionaux en produits manufactures 
essentiels et en moyens de production intermediairc, en tant qu'objcctif central du 
programme d'industrialisation des PMA africains; 

ii) la promotion de Ia cooperation industrielle devrait recevoir un rang de priorite eleve, en 
particulier pour !es PMA africains, dont la grande majorite ont des populations Ires reduites. 
Les programmes d'aide bilaterale et !es autres programmes des pays developpes et des 
institutions internationales et regionales de financement du devcloppement devraient done 
comporter des elements propres a promouvoir la cooperation et !'integration entre !es PMA 
et les pays voisins; 

iii) l'ONUDJ devrait poursuivre ses efforts en vue d'elaborer un programme complet d'assistance 
aux PMA africains, sur la base de la declaration de Paris de septembre 1990 et de la 
reconnaissance de la necessite de promouvoir une etroite cooperation entre !es PMA et les 
autres pays. le Directeur general de l'ONCDl devrait elaborer et presenter chaque annee un 
rapport interimaire sur !'industrialisation des PMA africains, comportaot des propositions en 
vlle de mesures propres a renforcer !'aide apportee a ces pays pour la mise en place et la 
consolidation de leur base industrielle. 

g) C>rganisation et structure des effectifs de l'ONUDI 
[point 35 de l'ordre du jour provisoire de la quatrieme session de la Conference generale de 
l'ONUDJ) 

La question de !'organisation et de la structure des effectifs de 1'01\/llDI est importante car elle joue 
un grand role dans la realisation des objectifs de l'Ol','UDl, qui sont !'assistance et la contribution au 
developpement industriel des pays en developpement. Pour l'Afrique, la region la moins industrialisee 
du monde, cette question est encore plus importante. L'Afrique s'apprete a realiser de grands 
programmes, notamment la Seconde Decennie des Nations Unies pour les transports et les 
communications en Afrique et la Seconde DDIA, qui contribuent aux efforts visant ii renforcer la 
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Communaute economique africaine, dont le Traite portant creation a ete signe le 30 juin 1991 a Abuja 
(Nigeria). 

Pour renforcer !'impact des activites de l'ONUDI en Afrique et permettre a !'Organisation de 
contribuer davantage a !'industrialisation et ii !'integration economiques de l'Afrique, Jes mesures 
suivantes sont proposees: 

i) Ayant examine Jes differentes propositions relatives a l'organigramme et ii la structure des 
effectifs de l'ONUDI, et notamment celles presentees par le Directeur general, la CMAI: 

reconnait la necessite de restructurer l'ONUDI; 

met !'accent sur les activites d'assistance technique qui soot la raison d'etre de 
l'ONUDI; 

rappelle le besoin de renforcer la focalisation sur les pays ainsi que sur !'integration 
sous•regionale et regionale; 

insiste sur la necessite de conserver, quelle que soil la structure, un poste de Directeur 
general adjoint pour l'Afrique. 

ii) L'Afrique devrait s'efforcer, dans le cadre de la restructuration en cours, d'obtenir un poste 
de Directeur general adjoint dont le titulaire serait choisi parmi plusieurs africains 
competents et qualifies. A cette fin, l'Afrique devrait appuyer la proposition tendant ii ce que 
la structure de l'ON!JDI comporte au moins trois Directeurs generaux adjoints. Quelle que 
soit la structure adoptee, l'Afrique devrait etre representee a l'ONUDI au niveau le plus eleve. 

Compte tenu des considerations qui precedent, le Groupe africain peut appuyer la 
proposition etant bien entendu que l'un des postes de Directeur general adjoint doit etre 
attribue ii la region d'Afrique. En tout etat de cause, ii faut souligner et maintenir l'equilibre 
politique actuel. Toutefois, cet equilibre tournera entre Jes differents groupes regionaux, 
suivant la region d'origine du Directeur general en poste; 

iii) le Dirccteur general de l'ONUDI devrait: 

examiner l'etude sur la creation d'un bureau regional pour l'Afrique non seulement 
du point de vue des aspects financiers mais surtout du point de vue des avantages 
operationnels et fonctionnels qu'offrirait un tel bureau; 

proposer divers scenarios sur la maniere dont l'ONUDI pourrait creer un bureau 
regional pour l'Afrique et le rendre operationnel (a une petite echelle), par le moyen, 
notamment, du redeploiement et de la reorganisation; 

presenter un rapport complet au CDI a sa dixieme session. 

iv) le nombre des Directeurs nationaux de l'ONIJDI en Afrique devrait etre augmente et 
comprendre de nombreux Africains competents. 
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(point 30 de l'ordre du jour provisoire de la quatrieme session de la Conference generate de 
l'ONUDI) 

II est propose que la resolution adoptee sur ce point par la neuvieme reunion de la Conference 
des ministres africains de l'industrie soit presentee a nouveau a la quatrieme session de la Conference 
generate de l'ONUDI, en insistant sur Jes elements suivants: 

i) !'importance vitale de l'ONUDI pour la promotion et !'acceleration du developpement 
industriel des pays en developpement ainsi que pour la promotion de la cooperation 
industrielle internationale aux niveaux mondial, regional et sous-regional; 

ii) !'absence de ressources adequates et la reduction en termes reels des ressources dont dispose 
l'ONUDI ont entrave la realisation de ses objectifs; 

iii) les responsabilites croissantes de l'ONUDI et !'augmentation des taches qui Jui sont imposees 
ainsi que la necessite pour !'Organisation de fournir une assistance plus effective aux pays 
en developpement pour la solution de leurs problemes industriels de plus en plus complexes; 

ii') la necessite de reexaminer la "politique des budgets a croissance reelle zero" afin de 
permettre une augmentation moderee du programme et des budget, biennaux de l'ONUDI; 

vi la necessite d'autoriser le Directeur general a incorporer dans les propositions de 
programmes et !es budgets biennaux futurs de !'Organisation une certaine augmentation 
appropriee en pourcentage. 

vi) !'expression d'une reconnaissance particuliere aux Etats membres qui, au moyen de 
contributions volontaires, ont aide l'ON,UDI a augmenter son offre d'assistance technique aux 
pays africains et un appel a ces pays pour qu'ils augmentent leurs contributions a 
!'organisation a des fins generates; 

vii) la necessite pour Jes Etats Membres concernes de s'efforcer de verser leurs contributions 
regulierement et de regler leurs arrieres a l'ONUDI; 

viii) la necessite pour le Directeur general de l'ONUDI de poursuivre ses efforts inlassables pour 
faire en sorte que, malgre Jes contraintes budgetaires globales imposees a !'Organisation par 
le maintien de la pratique de la croissance zero, l'Afrique continue de beneficier de sa part 
legitime des ressources de !'Organisation. 
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ANNEXE III 

Declaration de Dakar sur !'industrialisation et 
!'integration economique en Afrique' 

I. Nous, Ministres africains de l'industrie, a la dixieme reunion de notre Conference tenue a Dakar 
(Senegal), du 29 au 31 juillet 1991, avons examine la situation du developpement industriel de nos pays 
dans le contexte general de la deterioration des conditions sociales et economiques de l'Afrique. Notre 
reunion s'est tenue a un moment exceptionnellement opportun en ce sens qu'elle venait immediatement 
apres la signature par Jes chefs d'Etat et de gouvernement africains, a Abuja (Nigeria) le 3 juin 1991, du 
traite historique instaurant la Communaute economique africaine. La reunion a aussi revetu une 
signification particuliere du fait qu'elle a ete en grande partie consacree a l'adoption du programme 
global pour la Seconde Decennie du developpement industriel de l'Afrique qui a ete proclamee par 
l'Assemblee generate des Nations Unies dans sa resolution 44/237 du 22 decembre 1989. 

2. Nous notons avec une vive preoccupation que la situation sociale et economique de noire region 
reste sombre. Nous sommes particulierement inquieL~ de la faible performance persistante du secteur 
industriel. La croissance de la valeur ajoutee dans le secteur manufacturier a continue de se ralentir et 
la contribution du secteur au total de la production n'a pas sensiblement augmentee. Ce qui est plus 
preoccupant, c'est que le secteur industriel n'a pas reussi i\ entrainer la transformation structurelle de 
nos economies malgre Jes efforts faits pour doter Jes divers pays africains d'une base industrielle. 

3. Nous sommes, toutefois, pleinement conscients du fail que l'un des principaux obstacles a tous Jes 
efforts deployes a !'echelon des pays a ete le manque d'integration economique effective capable de 
generer et de soutenir la synergie necessaire a une industrialisation reussie. Cela a ete particulierement 
le cas dans des domaines comme la technologie, la finance, la gestion et l'entreprenariat, la taille des 
marches ainsi que Jes infrastructures physiques et institutionnelles et la capacite d'exportation. 

4. Nous soulignons le fait que depuis I 980, date de !'adoption du Plan d'action de Lagos et de l'Acte 
final de Lagos, la cooperation et !'integration economique sont considerees comme incontournables pour 
le developpement et la transformation des economies africaines. Cela devrait contribuer a attenuer le 
handicap que constitue pour l'Afrique le fail d'avoir un grand nombre de pays de faible dimension avec 
des potentialites limitees. 

5. Nous relevons que !'evaluation independante du programme de la premiere Decennie du 
developpement industriel de l'Afrique a montre que !es pays africains, pris individuellement, ont des 
capacites limitees a se doter d'une base industrielle saine. C'est done notre ferme conviction que 
!'integration economique de l'Afrique dans !es annees 90 et au-dela, telle qu'elle est preconisee dans le 
traite etablissant la Communaute economique africaine, sera un facteur important dans le processus 
d'industrialisation de l'Afrique. Par ailleurs, nous sommes convaincus que la creation d'une base 
industrielle bien integree aux echelons national, sous-regional et regional contribuera aussi sensiblement 
a !'acceleration et au renforcement du processus d'integration economique. 

Le Maroc a emis des reserves sur !es parties suivantes du paragraphe 1 (Notre reunion ... 
Communaute economique africaine), du paragraphe 5 (telle qu'elle est preconisee ... Communaute 
economique africaine) et du paragraphe 16 (dans le cadre du traite portant creation de la Communaute 
economique africaine). 
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6. Nous sommes conscients de !'importance critique qu'il y a a adopter des politiques economiques 
appropriees tant pour la croissance industrielle que pour !'integration economique. Nous nous engageons 
done a appliquer des politiques et des mesures propres a creer le maximum de liens au sein du secteur 
industriel et a assurer une integration verticale et horizontale des structures industrielles aux niveaux 
national, sous-regional et regional. Nous devons a cet egard souligner notre resolution d'accroitre la 
coordination et !'harmonisation des politiques, des programmes et des projets industriels entre les pays 
et entre !es sous-regions, dans le cadre des structures economiques sous-regionales existantes. 

i. Nous reconnaissons le role que le secteur prive peut et devrait jouer dans le developpement du 
secteur industriel. Nous sommes par consequent resolus a contribuer a la creation d'un environnement 
porteur propre ii faciliter la participation plus active des entrepreneurs prives au processus 
d'industrialisation, tout particulierement en ce qui concerne les petites et moyennes industries. Nous 
sommes convaincus qu'un climat de cette nature qui favorisera la pleine participation du secteur prive 
conduira a une plus grande integration economique grace a une mobilite accrue des facteurs de 
production, des biens, des services et des agents economiques entre !es pays. Nous faisons appel aux 
institutions du secteur prive, a tous les niveaux, pour qu'elles accordent une priorite elevee au 
progri.mme de la Seconde Decennie du developpement industriel de l'Afrique. 

8. Nous sommes aussi convaincus que le developpement industriel de notre region ne reussira que 
si nou, realisons !es pleines potentialites de notre marche grace a !'integration economique. A cet egard, 
nous i,ommes resolus a rationaliser et harmoniser !es capacites de production existantes dans chaque 
sous-secteur industriel. A moyen et a long terme, il faudra parvenir a rationaliser la specialisation de 
la production sur la base de l'avantage comparatif entre !es pays d'une sous-region donnee de meme 
qu'entre Jes sous-regions, tout particulierement du point de vue de la disponibilite des matieres premieres 
et d'infrastructures adequates. Dans le cadre de la Seconde Decennie du developpement industriel de 
l'Afriq ue, il faudra aussi veiller ii ce que !es programmes et !es projets de rehabilitation industrielle de 
meme que les projets d'expansion industrielle soient con~us de maniere a renforcer !'integration 
economique. 

9. Nous crayons sans reserve que la technologie devra se situer au coeur du progres industriel de 
l'Afrique. De ce point de vue, il importe particulierement de s'attaquer a la question de !'adaptation et 
de la mise au point des technologies. Nous reaffirmons notre resolution d'accorder une priorite elevee 
a la rt:duction de la dependance de l'Afrique a l'egard des experts etrangers, de chercher a mettre en 
commun !es capacites existantes et de creer des centres d'excellence dans des domaines specialises. 

10. Nous reconnaissons que la maitrise des technologies passe par la formation de la main d'oeuvre 
appropriee. Nous sommes resolus a assurer le renforcement des centres de formation techniques 
existants et a elaborer et mettre en oeuvre des programmes de mise en valeur des ressources humaines, 
pretant une attention particuliere a des programmes de specialisation bien planifies et a mettre en 
commun nos ressources dans certains domaines comme !'elaboration des projets industriels et les 
negoc1ations industrielles. 

I 1. Nous sommes conscients du fait que le developpement industriel et !'integration economique ont 
besoir, de services d'appui fondamentaux. Nous insistons a cet egard, sur le role de !'infrastructure 
physique, en particulier les transports et les communications. Nous lan~ons done un appel ii la 
Conference des Ministres de la CEA, a sa vingt-septieme session, pour qu'elle adopte un plan d'action 
concernant !'harmonisation des activites de la Seconde Decennie du developpement industriel de l'Afrique 
et de la Seconde Decennie des Nations Unies pour !es transports et Jes communications. Nous sommes 
egalement resolus a assurer une pleine coordination des services d'appui institutionnels, en particulier 
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entre Jes institutions nationales de promotion du developpement industriel qui sont actives dans des 
domaines vitaux comme la fourniture de matieres premieres, d'equipement et de pieces de rechange ainsi 
que le developpement de !'esprit d'entreprise et la commercialisation. 

12. Nous observons que l'un des obstacles principal au developpement industriel de l'Afrique continue 
a etre la penurie de ressources d'investissements. Nous sommes preoccupes par la tendance au declin 
du financement exterieur, en particulier dans le secteur industriel. Nous sommes egalement preoccupes 
par !'absence ou l'inadaptation des institutions de financement industriel, en particulier au niveau sous
regional et regional. Nous prions done instamment Jes institutions financieres sous-regionales et 
regionales, en particulier la Banque africaine de developpement, de mettre davantage !'accent sur le 
financement des activites industrielles qui contribuent ii !'acceleration de !'integration economique. Nous 
devons adopter des mesures incitatives d'investissement afin d'encourager ces organisations ii financer 
!es activites industrielles dans nos pays. Nous lanfons aussi un appel aux pays africains pour qu'ils 
mettent en place des mecanismes de mobilisation des ressources, notamment par le developpement de 
l'epargne interieure en vue du financement des entreprises et des projets conjoints, de fafon a creer une 
base solide pour !'integration economique. 

13. Nous notons, au niveau international, une tendance generale au renforcement de la cooperation 
entre !es pays. Un certain nombre de groupements economiques sont en cours de formation. L'Afrique, 
pendant ce temps, se marginalise de plus en plus. Conscients de !'importance de ces tendances, nous 
applaudissons la decision des Chefs d'Etat et de gouvernements africains d'engager l'Afrique sur la voie 
d'une integration economique totale. Nous sommes resolus a contribuer a la mise en oeuvre de cette 
decision en pratiquant une cooperation economique veritable qui renforcera la competitivite. Nous 
sommes cependant preoccupes par certains aspects negatifs de l'environnement international qui sapent 
dangereusement la capacite de l'Afrique a s'industrialiser. Les plus importants de ces facteurs sont le 
fardeau de la dette exterieure et l'effondrement des prix des produits de base, facteurs qui se conjuguent 
pour gener la capacite de l'Afrique a financer son developpement en general et !es investissements 
industriels en particulier. Nous demandons une solution urgente a ces problemes. 

14. Nous sommes conscients du fait que c'est a nous qu'incombe en premier lieu la responsabilite de 
proceder a notre transformation economique au moyen de !'industrialisation. Nous reconnaissons 
cependant que !es pays africains auront besoin de ['assistance de la communaute internationale. Nous 
lanfons done un appel ii cette communaute et en particulier aux institutions bilaterales et multilaterales 
de financement du developpement pour qu'elles apportent un appui sans reserve aux pays africains dans 
leurs efforts d'industrialisation et d'integration de leurs economies. 

15. Nous lan~ons egalement un appel aux organisations intergouvernementales africaines pour qu'elles 
donnent le rang de priorite le plus eleve it tous les programmes et projets qui contribuent a !'integration 
economique. 

16. Nous prions le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique et le Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, en cooperation avec le 
Secretaire general de !'Organisation de !'Unite africaine et le President de la Banque africaine de 
developpement pour qu'ils prennent !es mesures necessaires pour appliquer !es dispositions de la 
presente declaration, ainsi que celles contenues dans le programme de la Seconde DDIA et dans !es 
protocoles envisages concernant la cooperation industrielle dans le cadre du traite portant creation de 
la Communaute economique africaine. 
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17. Nous exprimons nos remerciements !es plus profonds au Gouvernement et au peuple du Senegal 
et en particulier a Son Excellence Monsieur Abdou Diouf, President de la Republique du Senegal, qui a 
toujours ete au premier rang du mouvement pour la cooperation economique entre Jes pays africains. 
Nous sommes tres heureux d'avoir eu !'occasion de tenir cette reunion historique de notre Conference 
dans cette belle ville de Dakar oil nous avons trouve une merveilleuse atmosphere de cordialite et 
d'hospitalite. 

A Dakar, le 3 I juillet 1991 
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Annexe IV 

DISCOURS D'OUVERTURE DE S.E. MONSIEUR HABIB THIAM, 
PREMIER MINISTRE DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

Monsieur le President de la 9eme Conference 
des Ministres africains de l'lndustrie; 

Mesdames, Messieurs !es Ministres 
Chefs de delegation; 

Monsieur le Directeur general de l'ONUDI; 
Mesdames, Messieurs !es Ambassadeurs; 
Mesdames, Messieurs !es representants des institutions 

internationales, regionales et sous-regionales; 
Mesdames, Messieurs, 

Le President Abdou Diouf, tout a la tache d'apporter sa contribution a la solution du probleme du 
Liberia, se trouve, aujourd'hui, hors du Senegal. II vous exprime done ses regrets de ne pouvoir, comme 
ii en avait le projet, presider cette ceremonie. 

Le Senegal, mon pays, s'honore tout particulierement d'abriter les travaux de la dixieme reunion 
de la Conference des Ministres Africains de l'lndustrie. 

En vous remerciant du choix que vous avez ainsi porte sur Dakar pour accueillir vos dixiemes 
rencontres, je tiens a adresser, a !'ensemble des delegations representant des pays freres comme des 
organisations et institutions internationales amies, nos souhaits de bienvenue et de bon sejour sur cette 
terre d'hospitalite legendaire et de "TERAN'GA". 

La presence massive, a ces assises, de si hauts responsables et de personnalites aussi eminentes 
en charge des questions vitalcs d'industrialisation de l'Afrique, nous rejouit et nous reconforte a la fois. 
j'y vois un reel encouragement pour mon pays et surtout un grand stimulant pour le role qu'il s'efforce 
de jouer en vue de !'integration de noire continent. 

Je salue avec une vive satisfaction, la presence parmi nous du Directeur general de !'Organisation 
des Nations Unies pour le Developpement Jndustriel, Monsieur Domingo L. Siazon Jr. Je le remercie, 
solennellement, au nom de !'ensemble des pays du continent africain, pour son engagement personnel 
et efficace en faveur du dcvcloppement de l'Afrique. 

j'ai remarque egalement. la presence des Representants du Secretaire general de l'OUA et celle du 
Secretaire executif de la Commission Economique pour l'Afrique (C.E.A.). 

Qu'ils veuillent bien trouver, ici, !'expression renouvelee de noire attachement a !'ideal de !'Unite 
Africaine et aux institutions qui l'incarnent, et celle de notre reconnaissance et de notre satisfaction pour 
leur devouement exemplaire a la cause de !'Unite Africaine. 

Monsieur le President de la Conference des Ministres, 
Mesdames, Messieurs 

L'enthousiasme que mon pays a manifeste pour la tcnue de votre Conference a Dakar temoigne 
de la conviction que nous avons, nous Scnegalais, du role dccisif que doivent jouer !'integration et la 
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cooperation regionales africaines dans le processus de developpement du continent. C'est un fait: le 
secteur, objet de vos rencontres d'aujourd'hui, celui de l'lndustrie, est l'un des defis majeurs de la bataille 
que menent nos pays, depuis l'independance, pour le progres et le developpement. 

En effet, reconnu comme un moteur determinant de croissance, le secteur lndustriel a, des le debut 
des independances, beneficie d'une attention toute particuliere de la part des dirigeants africains. Des 
investissements importants, tant publics que prives, des Etats et des societes internationales, lui ont ete 
consacres. 

Ces lnvestissements, qui obeissaicnt, pour l'essentiel, a des choix de politiques de developpement, 
prhilegiant parfois les industries de substitution, ont permis de developper et de renforcer !es capacites 
et appareils de production de nos pays respectifs. La mise en place de ces industries naissantes a ete 
appuyee par !'elaboration de dispositifs et regimes de protection qui ont favorise un debut d'expansion 
marque par !'evolution positive, tout au moins jusqu'en 1972, de la valeur ajoutee dans le secteur 
manufacturier de pres de 8%, ainsi que par une certaine diversification de la production. 

Toutefois, cette politique allait reveler ses limites a partir de I 970, avec la baisse de la demande 
et !'aggravation des difficultes d'approvisionnement en intrants et equipements, qui resultaient, pour une 
large part, de la chute sensible taut des revenus des populations, que des recettes d'exportations. 

Cette tendance a la regression et a la stagnation des industries manufacturieres africaines, 
perce1itible 11 partir de 1970, s'est poursuivie jusque dans la periode 1981 • 1990, dite premiere Decennie 
du developpement industriel de l'Afrique. 

Globalement, la part de la production manufacturiere est restee pratiquement stationnaire, 
depas,ant a pelne 10% du PIB pour l'Afrlque Sub-Saharienne, et representant moins de 10% de l'emploi. 

Des !ors, il vous faudra examiner les raisons de cette stagnation persistante du secteur industriel 
africa;.n, notamment manufacturier, dont la part dans la production mondiale reste encore insignifiante. 
Je sais que vous allez proceder avec lucidite et rigueur a une analyse exhaustive des insuffisances notees 
dans la realisation du programme d'action de la premiere Decennie du developpement lndustriel de 
l'Afrique. 

Parmi Jes facteurs qui me semblent avoir joue de maniere negative sur la mise en oeuvre des choix 
et programmes de cette Decennie, l'on peut citer, entre autres, la forte croissance demographique, 
!'implication lnsuffisante du secteur prive, la faiblesse des taux de productivite, la chute des recettes 
d'exportation avec comme consequences, d'une part, l'alourdissement du poids de la dette et, d'autre 
part, la reduction notable des investissements. 

II vous revient de tirer les le<;ons de ces faiblesses pour elaborer une strategic correcte et un 
programme realiste pour la Seconde Decennie. 

Je me rejouis de la decentralisation dont vous avez fait preuve dans la preparation de cette 
Seconde Decennle et qui vous a conduit a mettre !'accent sur Jes programmes nationaux dont 
!'articulation devrait permettre d'avancer positivement dans la realisation des objectifs majeurs que nous 
nous sommes fixes, 

Je voudrais surtout vous engager, pour l'approche strategiquc de la question, a accorder une 
attention toute particuliere a !'optimisation des rapports entre industrie et agriculture, au renforcement 
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du role du secteur prive et des PME/PMI, it la place du marche dans !'industrialisation et a la promotion 
de la cooperation et de !'integration regionales. 

Si ces composantes strategiques sont prises en compte de maniere effective dans nos programmes 
et sont relayees par des projets appropries, la conduite de notre processus d'industrialisation s'en 
trouverait facilitee et son impact multiplie. 

L'experience a mis en evidence la connexion des secteurs de l'industrie et de !'agriculture et 
l'interet que peut avoir pour l'une le developpement de l'autre. A cet cgard, ii y a lieu de souligner !es 
avantages decisifs que !'augmentation de la production et des revenus agricoles entrainent sur le 
developpement du marche, ce qui favorise en effet une croissance de la demande interieure des biens 
de consommation et des biens intermediaires produits par l'industrie. 

En outre, la necessite de faire face aux besoins du plus grand nombre de nos populations • celles 
occupees a !'agriculture -contribuerait notablement a la multiplication des PME/PMI. Celles-ci sont, vous 
le savez, appelees a jouer un role important dans le tissu industriel de nos pays respectifs, comme relais 
et maillons efficaces de transfert de technologie et de passage vers une industrie il. grande echelle, en 
meme temps qu'elles offrent des creneaux et opportunites favorables a une implication indispensable du 
secteur privc, dont on n'a pas suffisamment exploite, jusqu'ici, !es grandes possibilites d'intervention dans 
noire effort de developpement 

L'esprit d'entreprise dans nos pays, qui s'est essentiellement deploye dans le secteur informel, 
gagnerait aujourd'hui a etre oriente vers !es secteurs productifs de l'industrie et de !'agriculture, si l'on 
veut engager nos economies dans la voie d'une relance durable et benefique. 

Par ailleurs, pour assurer un taux de croissance industrielle satisfaisant et soutenu, il nous faudra 
ameliorer l'ouverture des debouches, la creation de marches regionaux aptes a favoriser la production 
a grande echelle, et a preparer nos unites il la conquete progressive des marches exterieurs. 

L'integration et la cooperation economique regionale, le President Abdou DIOUF l'a souvent dit, 
demeurent notre voie de salut si nous voulons eviter a l'Afrique une marginalisation totale dans le jeu 
des relations economiques internationales. 

Je n'y reviendrai pas, sinon pour rappeler la necessite de nous y consacrer d'autant plus 
vigoureusement que la tendance, aujourd'hui, dans le Monde, est a la constitution et au renforcement 
de grands ensembles comme nous le montrent des exemples de la zone de libre echange qui s' organise 
entre Jes Etats Unis et le Canada, !es efforts actuels des Etats Unis pour arrimer, sur le plan economique, 
le Mexique et tout le continent Sud-Americain au continent Nord-Americain, la redistribution des cartes 
dans le Pacifique avec comme epicentre le Japon, la Grande Allemagne pole incontournable des pays 
de !'Europe de !'Est, la mise en place progressive du marche "Unique Europeen" qui sera une realite en 
1993. 

Et j'ai espoir, avec la fin que je souhaite Ires proche du regime d'apartheid et l'avenement d'une 
ere de relations politiques confiante entre tous !es pays du continent, que s'etablisse en Afrique, un 
espace integre de cooperation, et de dynamisme economique. 

S'agissant de nos echanges exterieurs, je sais tous Jes artifices et arguments, pseudo-scientifiques, 
auxquels ont parfois recours !es pays developpes pour fermer leurs marches a nos produits. La aussi, ii 
nous faut !utter ensemble pour l'instauration de courants commerdaux internationaux equitables. 
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A !'evidence, !'amelioration des conditions du marche requiert une reduction progressive des 
barrieres et obstacles tarifaires et non-tarifaires et un reamenagement necessaire des regimes de 
protection respectifs qu'il nous faut entreprendre avec conviction. 

Que !'on me comprenne bien: ii ne s'agit pas d'un desarmement industriel aveugle; ce qu'il faut 
rechercher en ce domaine, c'est de parvenir a un equilibre adequat et necessaire entre la protection qui 
renforce !es industries nationales et la concurrence qui pousse !es entreprises a innover et a augmenter 
leur productivite. 

II reste, cependant, que l'une des contraintes majeures et incontournables au developpement et au 
renforcement des capacites industrielles de l'Afrique, demeure le poids excessif de sa dette qui depassait 
en 1989 plus de 250 milliards de dollars. Et des simulations indiquent que, sides mesures serieuses ne 
sont pas prises, le service de la dette pourrait representer en 1995 pres de 50% de nos recettes 
d'exportation. 

Cette perspective grave, qm nsque de reduire a neant tout effort de developpement, et de 
compromettre la survie meme de nos peuples, souligne l'urgence qu'il y a pour l'Afrique a se mobiliser 
solidairement pour y faire face, et pourquoi pas, dans le cadre d'un front plus large de negociation des 
pays du Sud. 

Mesdames, Messieurs, 

Yous allez definir et elaborer les choix de strategies et !es programmes d'actions de la Seconde 
Decer..nie pour le developpement industriel de l'Afrique, c'est-a-dire pour la periode 1991-2000. 

Dix annees dans la vie des peuples, c'est important. Celles que nous allons vivre pourraient etre 
determinantes pour notre continent, dont !'evolution economique pendant la Decennie ecoulee n'a pas 
ete des plus satisfaisante. 

L'Afrique aurait meme enregistre, pour sa partie Sub-Saharienne, une chute du revenu par habitant 
d'environ 1,2%; et certaines projections n'accordent, d'ici a l'an 2000, guere plus de 0,5% de croissance 
du revenu par habitant, contre des previsions de performance de l'ordre de 2,3% pour les pays 
indus:rialises, 2% pour l'Amerique Latine et 2,6% pour l'Asie du Sud-Est. 

II depend done de nous que l' Afrique ne soit pas a la traine, et que ces dix annees soient, pour 
nos Etats, celles d'une veritable impulsion de la croissance industrielle et d'une expansion economique 
decisive. Cela est possible. Le continent Africain a des atouts importants: un potentiel hydroelectrique 
gigamesque, des richesses minieres considerables, des ressources humaines aujourd'hui bien formees 
notamment dans les meilleures Ecoles et Universites africaines, europcennes, americaines et canadiennes, 
un espace economique impressionnant, si seulement nous avians la volonte politique de faire voler en 
eclats les frontieres artificielles qui nous balkanisent. 

Le mal-<leveloppement, le sous-<leveloppement ne sont pas une fatalite. A l'epoque des "bronzes 
d'Ife" l'Afrique possedait un capital industriel a faire rever !'Europe, puis elle a sombre au moment meme 
oil !'Europe s'eveillait a la modernite. 

L'Afrique a reconquis sa liberte, Jes derniers vestiges de !'apartheid se disloquent du cote du Cap 
de Bonne Esperance -Aujourd'hui, l'espoir renait - l'Afrique doit se reveiller sur le plan economique, tiree 
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par un developpement rural, couple avec un developpement industriel que vos assises doivent 
promouvoir, assume par des hommes libres et responsables. 

Quand l'Afrique "du Nord au Sud" s'eveillera, sur le plan economique, alors notre voix pesera dans 
le Monde. Yous etes des artisans de cet eveil et l'Afrique vous regarde. 

En souhaitant a vos rencontres un total succes a la mesure de nos attentes, je declare ouverte, au 
nom du President Abdou DIOUF, la dixieme Conference des Ministres africains de l'industrie. 



ANNEXE V 

Resolution 3(X) 

Motion de remerciement au President, au Peuple 
et au Gouvernement du Senegal 
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La Conference des Ministres africains de l'industrie, a sa dixieme reunion tenue a Dakar, Senegal, 
du 29 juillet au 31 juillet 1991, 

Sachant gre de l'accueil chaleureux et de l'hospitalite reserves par le Gouvernement et le peuple 
senegalais a la Conference des Ministres africains de l'industrie !ors de sa dixieme reunion, 

Inspiree par Jes efforts inlassables et le devouement sans reserve du President du Senegal, Son 
Excellence Monsieur Abdou Diouf, a la cause du developpement de l'Afrique grace a la cooperation et 
a !'integration, 

Ayant a !'esprit Jes orientations contenues dans le discours liminaire de S.E. M. Habib Thiam, Premier 
Ministre du Senegal, 

I. Exprime sa tres profonde reconnaissance a S.E. le President Abdou Diouf pour sa contribution 
au progres de l'Afrique; 

2. Exprime en outre sa gratitude au peuple et au Gouvernement du Senegal pour leur chaleureuse 
hospitalite ainsi que pour Jes excellentes installations de la Conference et les services mis a la 
disposition de toutes les delegations, qui ont largement facilite les travaux de la Conference et Jui ont 
permis d'atteindre entierement ses objectifs; 

3. Felicite chaleureusement M. Alassane Dialy N'Diaye, Ministre de l'industrie, du commerce et de 
l'artisanat pour la maitrise et l'efficacite avec lesquelles ii a preside la dixieme reunion de la Conference 
des ministres africains de l'industrie, permettant ainsi a la reunion de mener a bien ses travaux. 






